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Première partie 

ORGANISATION DE LA REUNION 

l. Lieu et date 

1. La Réunion régionale latina-américaine sur les établissements humains, 
organisée par le secrétariat de la Commission économique pour l'Amérique latine 
(CEPAL), s'est tenue du 13 au 17 septembre 1976 à San Jer6nimo L1dice, México, D.F., 
au Centre interaméricain des études de sécurité sociale (CIESS) de la Unidad 
Independencia de l'Institut mexicain de sécurité sociale (IMSS). 

2. Participants 

2. Vingt pays membres de la Commission étaient représentés à la Réunion : 
Argentine, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, Etats-Unis, 
Guatemala, Haïti, Honduras, Jamaïque, Mexique, Nicaragua, Panama, Pays-Bas, Pérou, 
République Dominicaine et Venezuela. 

3. Les représentants des institutions spécialisées suivantes ont également 
assisté à la Réunion: Organisation internationale du Travail (OIT), Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la culture (UNESCO), Organisation 
mondiale de la santé (OMS) et Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (BIRD). 

4. Etaient aussi représentés les organismes et bureaux des Nations Unies suivants 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE), Programme des Nations Unies pour 
l'environnement (PNUE), Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), 
Habitat : Conférence des Nations Unies sur les établissements humains, Institut 
latina-américain de planification économique et sociale (ILPES), Centre latina
américain de démographie (CELADE) et Centre de l'habitation, de la construction 
et de la planification du Département des affaires économiques et sociales de 
l'Organisation des Nations Unies. 

5. Les organisations intergouvernementales suivantes avaient envoyé des 
observateurs : Organisation des Etats américains (OEA), Banque interaméricaine de 
développement (BID), Banque centraméricaine d'intégration économique (BCIE), 
Société andine de développement (SAD) et Système économique latina-américain (SELA). 

6. La liste complète des participants à la Réunion figure à l'annexe I du présent 
rapport. 

3. Discours d'inauguration 

1. La séance d'ouverture de la Réunion s'est tenue dans l'après-midi du 
13 septembre dans l'auditorium du Centre interaméricain des études de sécurité 
sociale en présence de S. Exc. M. Luis Echeverr1a 1\lv-:rez, président· de1 la République, 
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qui, .près [1Voir :::ouhai t6 la bienvenue nux .rnrticipants, " :prononcG 1 1 allocution 
inaug11rale. Ont pris également la parole M. Enrique Penalosa, secrétaire général 
d'Habjtat : Conférence des Nations Unies sur les établissements humains, et 
M. Enrique V. Iglesias, secrétaire exécu~if de la Commission économique pour 
l 1 .Amérique latine ( CEPAL) !/. 

8. Au cours de la lere séance plénière qui s'est tenue immédiatement après 
la séance d'ouverture, S. Exc. M. Ignacio Ovalle Fernandez, secrétaire de la 
Présidence, a prononcé, au moment d'assumer la présidence de la Réunion, un 
discours qui, à la demande des participants, figure également à l'annexe II. 

4. Message du Gouvernement canadien 

9. Lors de la 1ère séance plénière, le représentant du Canada, parlant au nom 
du Président de la Conférence de Vancouver~ a donné lecture d'un message de 
M. Barney Danson, ministre fédéral de8 affaires urbaines (voir annexe III du 
présent rapport). 

5' EJection du Bureau 

10. A la 1ère séance plénière~ tenue le 13 septembre, la Réunion a élu les membres 
du Bureau ci-après 

Président Ignacio Ovalle Fernandez (Mexique) 

Premier Vice-Président Fidelina TH. de Aguilar (République Dominicaine) 

Deuxième Vice-Président Colonel Alonso Flores Guerra (Honduras) 

Rapporteur Hector Echechuri (Argentine) 

6. Ordre du jour et documentation 

11. A la même séance, les participants ont adopté l'ordre du jour ci-après que 
lenr avait soumis, à titre provisoire, le secrétariat (ST/CEPAL/Conf.58/L.l) : 

1. Discours d'ouverture. 

2. Election du Bureau. 

3. Adoption de l'ordre du jour. 

4. Organisation des travaux. 

J:./ Pour le texte de ces interventions, voir l'annexe II. 

/ ... 
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5. Evaluation générale des résultats d'Habitat : Conférence des Nations Unies 
sur les établissements humains, Vancouver (Canada). 

6. Programmes proposés par la Conférence de Vancouver en matière de coopé
ration internationale dans le domaine des établissements humains 

a) Participation de la région à l'application des recommandations de 
de la Conférence de Vancouver; 

b) Aspects institutionnels. 

7. Coopération régionale dans le domaine des ~tablissements humains : 

a) Objectifs généraux de la coopération régionale et sous-régionale; 

b) Principes généraux de la coordination des mesures de coopération 
à l'échelon régional et sous-régional. 

8. Questions diverses. 

9. Ex3men des conclusions et recommandations de la Réunion et adoption du 
rapport final. 

12. En plus du document sur "La coopération régionale dans le domaine des 
établissements humains. Note du secrétariat" (ST/CEPAL/Conf.58/L.2), les parti
cipants étaient saisis des documents dont on trouvera la liste à l'annexe IV du 
présent rapport. 

1. Organisation des travaux 

13. Le dimanche 12 septembre, avant l'ouverture officielle de la Réunion, les 
représentants de pays latine-américains ont tenu des consultations officieuses. 
Le lendemain matin s'est tenue une réunion de tous les chefs de délégation des 
Etats membres de la CEPAL participants. 

14. Ces réunions ont été consacrées à l'organisation des travaux. Les chefs de 
délégation ont convenu que, lors des séances plénières, on examinerait en premier 
le point 5 de l'ordre du jour : "Evaluation générale des résultats d'Habitat : 
Conférence des Nations Unies sur les établissements humains 11

, et qu'on passerait 
ensui te au point 6 : '' Programmes proposés par la Conférence de Vancouver en matière 
de coopération internationale dans le domaine des établissements humains". 

15. Pour ce qui est du point 7 de l'ordre du jour ("La coopération générale dans 
le domaine des établissements humains"), on a estimé que, du fait de la nature 
même de cette question, il était préférable qu'elle soit tout d'abord examinée 
par les pays de la région, dont les représentants avaient déjà décidé, à cette fin, 
de se constituer en un "Groupe latine-américain", et avaient immédiatement commencé 
leurs travaux sous la présidence du représentant du Venezuela. 

16. Ce groupe a poursuivi ses travaux au cours des deux journées suivantes 
(14 et 15 septembre) et, à la séance plénière du 16 septembre, a soumis pour examen 
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ses "Recommandations sur la coopération régionale dans le domaine des établissements 
humains" qui se trouvent dans la troisième partie du présent rapport. 

17. Les chefs de délégation, lors de leur réunion, ont été également d'avis que 
l'examen d~ point 5 devait être précédé d'un exposé du Secrétaire général de la 
Conférence des Nations Unies sur les établissements humains. 

18. Le secrétariat de la Réunion était composé des personnes suivantes : Enrique V. 
Iglesias, secrétaire exécutif de la CEPAL, Jorge Viteri de la Huerta, secrétaire 
de la Réunion, Gert Rosenthal, directeur du Bureau de la CEPAL à Mexico, Eduardo 
Neira, conseiller technique, Francisco Giner de los R1os, éditeur, Luis Carlos 
Sanchez, chef des services d'information, et Alma Barbosa, fonctionnaire des 
conférences. 

8. Clôture de la Réunion 

19. A la dernière séance plénière, qui s'est tenue dans l'après-midi du 
17 septembre, les participants ont pris connaissance du rapport sur les travaux 
de la Réunion, présenté par le Rapporteur. Lors de l'adoption i'.c ce r-·n~nrct; c~:. i_-r;,_ra 
présenté à l'Assemblée générale des Nations Unies à sa prochaine session par 
l'entremise du Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l'Amérique 
latine, autorisation a été donnée au secrétariat de la CEPAL d'y apporter les 
modifications de forme et de présentation qui pourraient s'avérer nécessaires et 
de le compléter, au dernier moment, comme il convient. 

20. Au cours de la séance de clôture qui s'est tenue ensuite, le représentant du 
Mexique a demandé qu'il soit fait état dans le rapport que son pays et tous les 
participants à la Réunion remerciaient le secrétariat de la CEPAL du travail qu'il 
avait fourni et le secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur les 
établissements humains de la contribution qu'il avait apportée. Les représentants 
du Guatemala et de Haïti ont également pris la parole et, pour terminer, 
l~e Fidelina TH. de Aguilar, représentante de la République Dominicaine et première 
vice-présidente de la Réunion, a, au nom de toutes les délégations, remercié le 
Mexique de son hospitalité. Le discours de clôture a été prononcé par M. Ignacio 
Ovalle Fernandez, président de la Réunion et secrétaire de la Présidence du 
Gouvernement mexicain. 

1 . .. 
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Deuxième partie 

COMPTE RENDU DES DEBATS 

1. Discussion générale 

21. Au cours des débats, divers représentants, ainsi que certains observateurs 
d'organismes internationaux, ont fait remarquer que la Conférence de Vancouver 
constituait une étape essentielle dans la prise de conscience universelle des 
problèmes des établissements humains et des rapports étroits entre ces problèmes 
et la réalisation éventuelle d'un véritable développement economique et social. 

22. Il ne s'agissait pas de répéter ce qui avait déjà été examiné et analysé à 
Vancouver ni -trois mois à peine après la fin de la Conférence- d'essayer de 
procéder à une évaluation détaillée de ses résultats et de sa portée, mais plutôt 
de s'attacher à l'application pratique, dans les meilleurs délais, des directives 
qui y avaient été proposées tant sur le plan des mesures à prendre aux niveaux 
national, sous-régional et régional que dans le domaine de la coopération inter
nationale, en les adaptant, le cas échéant, aux caractéristiques de chaque pays, 
peuple ou région. 

23. On a donc insisté sur l'importance d'entrer résolument dans la phase opéra
tionnelle et d'appliquer des mesures convergentes pour faciliter la solution des 
problèmes complexes posés par la question des établissements humains, en tenant 
compte des exigences de la situation présente aussi bien que future. 

24. On pourrait ainsi affirmer que les débats se sont moins concentrés directement 
sur chacun des points de l'ordre du jour que sur l'interdépendance de ces différents 
points et leur mise en application dans le contexte de la réalité latina-américaine. 

25. Telle fut, dans l'ensemble, la teneur de l'intervention faite par le secrétaire 
général de la Conférence des Nations Unies sur les établissements humains au début 
des débats sur l'évaluation des résultats obtenus à Vancouver (point 5 de l'ordre 
du jour). A la demande des participants, cette intervention de M. Enrique Pefialosa 
est reproduite dans les annexes du présent rapport~/. 

26. Diverses délégations ont décrit la situation et la position actuelles des 
politiques menées par leur pays dans le domaine des établissements humains, à la 
lumière des résultats de la Conférence mondiale. Il est clairement apparu - en 
dépit du bref laps de temps qui s'est écoulé depuis l'achèvement des travaux de 
Vancouver - que ces résultats ont eu une incidence sur les plans prévus dans ce 
domaine. 

~/ Voir annexe II, No 5. 
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27. Une delegation a signalé qu'après la Conference de Vancouver, son pays avait 
lance un programme intégré de developpement des etablissements humains, qui touche 
3 000 familles, sur une superficie de 15 000 hectares en bordure d'un fleuve, et 
qui recouvre à la fois le developpement agricole à l'échelon communal et l'assainis
sement. De l'avis de cette delegation, ce projet, dont l'execution vient de 
commencer, est un premier fruit des recommandations de Vancouver. 

28. Une autre delegation a fait savoir que son pays a entrepris certaines activites 
basées sur les directives formulees lors de la recente réunion internationale. 
Les institutions publiques et privees unissent leurs efforts en vue de proceder, 
dans le cadre de diverses instances, à un examen des problèmes poses et de la· 
nouvelle façon de les aborder, et les travaux preparatoires du sixième Congrès 
interaméricain du logement, qui se tiendra l'annee prochaine à Medellin (Colombie), 
sont clairement axes sur la suite qu'il convient de donner, sur le plan pratique, 
aux recommandations internationales. 

29. Plusieurs delegations ont mis l'accent sur l'importance de la formation de 
personnel dans les plans et programmes sur les etablissements humains, et l'une 
d'entre elles a souligne que l'echange d'informations constituait l'element 
principal et prioritaire de l'assistance technique fournie dans ce domaine. 

30. Le representant d'un pays non latine-americain membre de la Commission 
- rappelant que certains pays présents à la Réunion avaient préparé pour Habitat 
des présentations audio-visuelles qui se trouvaient actuellement au Centre de 
l'information audio-visuelle des Nations Unies -a brièvement informe la Réunion 
des plans prevus pour l'utilisation de ces présentations et a annoncé qu'à la fin 
de 1976, on enverrait à tous les pays un catalogue mis à jour de l'ensemble de la 
collection audio-visuelle. Dès le début de l'année prochaine, les pays pourraient 
demander à recevoir des films detenus par le Centre et les utiliser au cours de 
réunions nationales ou à des fins d'information publique. 

31. Il a en outre fait savoir qu'on projette, pour le premier trimestre de 1977, 
de produire de 10 à 12 films à partir de ceux déjà réalisés pour Habitat, dont les 
Nations Unies detiennent maintenant les droits d'auteur, et d'un film tourne à la 
Conférence de Vancouver même et au Forum d'Habitat. Ces nouveaux films porteront 
sur des thèmes concrets et le Centre des Nations Unies les mettra à la disposition 
des gouvernements qui en feront la demande. 

32. Il a indiqué que le premier film aurait pour sujet la Conférence d'Habitat 
et ses résultats et que, grâce à des arrangements pris avec la délégation 
colombienne, il serait prêt à temps pour être montre au Séminaire national sur les 
établissements humains qui se tiendra en Colombie. On réalisera deux autres 
films - un sur "la Terre", l'autre sur "1 'energie et les établissements humains" 
pour les réunions que l'Organisation des Nations Unies tiendra sur ces thèmes 
au cours de l'automne de 1977. Divers pays ont exprimé leurs remerciements et 
signalé l'intérêt que leur pays portait à ce materiel d'information. 

33. Au cours des debats, certains observateurs d'organismes internationaux ont 
mis les participants au courant des activités de leurs organismes dans le domaine 
des etablissements humains et de leur position sur cette question. 

1 . .. 
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34. Ainsi, selon le représentant du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement (PNUE), cet organisme estime qu'il lui appartient au premier chef de 
participer aux efforts entrepris pour mener à bien les recommandations de Vancouver 
qui ont entraîné un reconditionnement des activités humaines destinées au bien-être 
de l'homme. Ces activités ne constituent qu'une faible partie de toutes celles 
qui ont trait à l'environnement en général, mais, en revanche, la question des 
établissements humains présente une importance fondamentale pour comprendre les 
rapports qui existent entre l'environnement et le développement. 

35. Il a annoncé que l'action du PNUE- en particulier par l'intermédiaire du Fonds 
pour l'environnement et de la Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les 
établissements humains -s'appuierait à l'avenir sur les recommandations d'action 
faites à Vancouver. A cet égard, il a souligné l'intérêt de la récente réunion 
du Groupe consultatif sur les techniques des établissements humains en Amérique 
latine, qui s'est tenue au Mexique et à laquelle a collaboré la CEPAL, et il a 
fait savoir que le PNUE étudie le financement d'un programme régional sur ce thème. 

36. Il a souligné enfin que l'on ne saurait perdre l'elan acquis à la Conférence 
des Nations Unies sur les établissements humains et qu'il est de la plus haute 
importance de ne pas oublier que l'environnement créé par l'homme et l'environnement 
naturel sont interdépendants et qu'on ne peut les considérer séparément sans 
conséquences graves. 

37. Pour sa part, l'observateur de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et l'agriculture (FAO) a souligné que la croissance démographique, la 
production de produits alimentaires et d'autres produits agricoles, le mouvement 
de la population active vers d'autres secteurs de l'économie et l'habitat dispersé 
- caractéristiques des zones rurales latina-américaines - sont les éléments sur 
lesquels il convient d'agir d'urgence. L'action entreprise à cette fin doit 
toutefois être intégrée de façon à améliorer effectivement l'habitat pour l'ensemble 
de la population et à réduire les énormes disparités entre les zones rurales et 
les zones urbaines. 

38. Pour atteindre ces objectifs, il convient d'examiner les causes fondamentales 
de la situation actuelle, en particulier la pauvreté des agriculteurs, l'indifférence 
manifestée à l'égard du secteur rural, l'inégalité des revenus et le manque de 
possibilités offertes. 

39. De l'avis du représentant de la FAO, il est très urgent de créer des centres 
intermédiaires, qui serviraient de marchés, et des centres de services ruraux, 
qui offriraient de nouvelles possibilités d'emploi, d'enseignement et d'assistance 
sociale, contribuant ainsi au développement socio-économique général. 

40. Le représentant de l'Organisation mondiale de la santé (OMS/OPS) a fait valoir 
que la santé doit être considérée comme un élément de la qualité des établissements 
humains. La préoccupation actuelle consiste à savoir comment réaliser dans la 
pratique l'intégration de la santé avec les autres aspects sanitaires, écologiques 
et sociaux de la vie communautaire, en utilisant pour ce faire une approche globale 
et multidisciplinaire. 

1 ... 
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41. Etant donné que les recommandations de Vancouver sur l'habitat mettent l'accent 
sur les valeurs humaines et la qualité de la vie, le représentant de l'OMS a fait 
valoir qu'il faut chercher en priorité à satisfaire les besoins des établissements 
humains et des groupes de population à faible revenu, qui n'ont pas un régime 
adéquat et qui ne disposent pas de services de base et de services de santé. A son 
avis, pour pouvoir répondre à ces besoins sur le plan régional - ne serait-ce qu'à 
un niveau minimum- il faut disposer d'une nouvelle dynamique et mettre en place 
des mécanismes de coopération et de coordination plus vastes et mieux définis que 
ceux qui existent actuellement. 

42. Le Directeur du Centre de l'habitation, de la construction et de la planifi
cation du Département des affaires économiques et sociales de l'Organisation des 
Nations Unies a fait deux déclarations au cours de la discussion. Dans la première, 
il a décrit les programmes et activités du Centre, les ressources dont il dispose 
et les études et enquêtes qu'il exécute. Il a souligné que le Centre fait beaucoup 
plus que donner une simple orientation; il assure en effet des services d'appui à 
des projets de coopération technique de grande ampleur. Le Directeur a mentionné 
à ce propos la planification du développement régional et national en Corée; la 
planification du développement urbain de Karachi; la planification physique du 
Bangladesh et le plan de développement régional de Mindanao. 

43. Le Centre a encouragé les gouvernements à aborder de façon intégrée les 
problèmes des établissements humains et à réaliser des projets concrets, et il a 
cherché à collaborer avec les gouvernements dans les efforts qu'ils déploient pour 
donner une dimension spatiale à leurs plans de développement, prêtant son appui 
à des projets qui lient l'utilisation des sols et le développement des établissements 
humains. 

44. Le Directeur a annoncé aussi que le Centre collabore à certains projets de 
développement urbain et régional et il a cité à ce propos ceux de Guayaquil, des 
Îles orientales des Caraïbes, de la Guyane, de l'Argentine et du Guatemala, projets 
qui ont reçu un appui financier de la Banque interaméricaine de développement (BID) 
et du secteur privé. 

45. Dans sa deuxième intervention - faite pratiquement à la clôture des travaux de 
la Réunion au moment où ses résultats étaient déjà connus - le représentant du 
Centre a noté qu'à la prochaine session de l'Assemblée générale des Nations Unies, 
les délégations des pays d'Amérique latine feraient une description de leur 
expérience et présenteraient des recommandations, ce qui serait sans aucun doute 
extrêmement profitable à d'autres régions. A ce propos, le Centre appuie avec 
enthousiasme la proposition tendant à créer un organisme intergouvernemental chargé 
d'orienter les programmes régionaux et à allouer des ressources pour établir ou 
renforcer des services sur les établissements humains dans les commissions 
économiques régionales des différentes régions. Dans le cas de la CEPAL en 
particulier - en plus de la création éventuelle d'un service spécialisé dans ce 
domaine - le représentant du Centre a suggéré qu'on offre un appui aux bureaux 
régionaux de Mexico et de Port of Spain. 
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46. Aussi bien au cours de la discussion générale qu'au cours du débat relatif 
à la coopération régionale dans le domaine des établissements humains dont il 
est question plus loin 3/~ les observateurs de divers organismes régionaux ont fait 
~ • 7 egalement des 1ntervent1ons. 

47. Le représentant de la Banque interaméricaine de développement (BID) a fait 
savoir que la Banque avait participé à la préparation de la Conférence de Vancouver 
et a commenté l'intervention que son président y avait faite; cette intervention, 
qu'il a mise à la disposition des délégations, s'appuyait sur des recherches sur 
la répartition du revenu~ les programmes de logement et la planification urbaine 
en Amérique latine. L'intérêt que la BID porte aux problèmes des établissements 
humains vient de ce que la Banque a toujours mis l'accent sur les programmes sociaux 
et c'est ce qui avait été souligné dans le document qui fut présenté à la réunion 
de Caracas. 

48. A cet égard, le représentant de la BID a décrit brièvement les activités qu'au 
cours de ses quinze ans d'existence la Banque a exécutées dans le domaine social 
et il a souligné les réalisations en matière d'assainissement. Il a rappelé que 
le premier prêt que la Banque avait consenti avait été destiné à doter d'eau 
potable un petit village de l'intérieur du Pérou et, depuis lors, elle a consacré 
environ 500 millions de dollars à l'approvisionnement en eau potable et à la 
construction d'égouts, ce qui représente entre un quart et un tiers des investis
sements bruts qui ont été faits en Amérique latine dans ces domaines. 

49. Le représentant de la Banque a déclaré que celle-ci continuerait à opérer 
directement avec les pays intéressés en matière de prêts et de coopération technique 
dans ses domaines d'action traditionnels et qu'elle mettrait particulièrement 
l'accent sur les recommandations de Vancouver. Toutefois, la Banque s'intéressait 
à la présente Réunion car - mise à part cette coopération normale avec les différents 
gouvernements - il pouvait y avoir des activités régionales qui étaient de la plus 
haute importance pour faire face aux problèmes aigus dans ce domaine du développement. 

50. Bien que~ de l'avis du représentant de la Banque, les recommandations approuvées 
à la Réunion ne prévoient pas les formes de coopération régionale que la BID 
recherche, il convient d'espérer qu'elles figureront dans le rapport qui a été 
demandé au secrétariat de la CEPAL, à qui il a été recommandé de formuler des 
propositions concrètes en matière de financement, avec des priorités clairement 
établies. Enfin, le représentant de la Banque a offert la collaboration de celle-ci 
dans le système de coopération régionale en matière d'établissements humains qui 
sera approuvé à la dix-septième session de la CEPAL. 

51. L'observatrice du Centre latino-américain de démographie (CELADE) a déclaré 
qu'il était important non seulement de connaître l'ampleur et les tendances du 
phénomène démographique, mais aussi ses causes et ses conséquences possibles. L'une 
de celles-ci - probablement la plus importante - est la relation qui existe entre 
la détérioration du milieu et l'urbanisation accélérée, d'une part, et entre 
l'habitat dispersé dans les zones rurales et le sous-développement d'autre part. 

li Voir les paragraphes 55 à 65. 
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52. C'est ce qui ressort d'enquêtes effectuees par le CELADE. La representante du 
Centre a ensuite decrit à l'intention des participants à la Réunion les activites 
et etudes du CELADE, notamment une étude relative à l'urbanisation dans sept pays 
d'Amérique latine. 

53. L'observateur de la Banque centramericaine d'integration economique (BCIE) 
a fait savoir que son organisme disposait d'un fonds de developpement social 
de 50 millions de dollars, consacre jusqu'à maintenant particulièrement à l'habi
tation et au developpement rural en général. La Banque a maintenant l'intention 
de consacrer ses ressources avant tout au developpement social et, dans le cas 
des établissements humains, elle s'oriente maintenant vers la méthode des projets 
pilotes. 

54. Pratiquement à la fin des délibérations, le représentant de la Société andine 
de developpement (SAD) a déclaré pour sa part qu'il avait suivi les délibérations 
avec un grand intérêt car son organisme attribuait une grande importance au sujet 
des établissements humains et il a assuré les participants que la SAD tiendrait 
dûment compte des recommandations approuvées et des projets qui pourraient être 
formulés pour les mettre en pratique dans le cadre de ses propres travaux. 

2. Coopération régionale dans le domaine 
des établissements humains 

55. Une grande partie des travaux et du temps des participants a été consacrée 
l'examen de ce point de l'ordre du jour. Du fait de la nature de la question, 
délibérations ont été le fait, essentiellement, du Groupe latino-américain qui 
s'était constitué au sein de la Réunion et qui était présidé par le chef de la 
délégation vénézuélienne. 

' a 
les 

56. Les travaux du Groupe ont été très intenses et longs, car l'examen de la 
question recouvrait des problèmes et des positions très divers. Il a néanmoins été 
possible de parvenir à un consensus des pays latino-américains que l'on souhaitait 
atteindre avant la prochaine session de l'Assemblée générale des Nations Unies 
qui sera saisie du présent rapport et de ses recommandations. 

57. Une fois atteint ce consensus au sein du Groupe latino-américain, la Réunion 
a examiné à sa dernière séance de travail plénière un projet sur la coopération 
régionale en matière d'établissements humains (document de conférence No 1) présenté 
par le suppleant de la délégation du Venezuela, le chef de cette délégation - et 
président du Groupe- ayant dÛ s'absenter de Mexico. 

58. On a fait valoir à cette séance que le projet visait à atteindre des objectifs 
qui permettraient de mettre en pratique les directives d'action contenues à la 
troisième partie de la Déclaration de Vancouver. On suggérait ainsi aux gouver
nements qu'ils déploient des efforts - aux niveaux national, sous-régional et 
régional - pour adopter des mesures positives et concrètes destinées à améliorer 
la qualité de la vie des peuples latino-américains. 
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59. Compte tenu de la nécessité urgente de lancer une action coordonnée aux niveaux 
sous-régional et régional, il était aussi recommandé aux gouvernements de mettre 
en place, dans les meilleurs délais possibles, des dispositifs permettant de 
réaliser effectivement une coopération internationale en matière d'établissements 
humains. 

60. D'autre part, il était demandé dans ce projet au secrétariat de la CEPAL 
d'elaborer un rapport fondé sur les directives contenues dans la Déclaration de 
Vancouver et sur les objectifs que le Groupe s'était fixés dans ses délibérations; 
après que ce rapport serait examiné à la prochaine session de l'Assemblee générale 
des Nations Unies, il serait présenté à la réunion du Comité d'experts gouverne
mentaux de haut niveau. Celui-ci pourrait présenter des recommandations pertinentes 
à la dix-septième session de la CEPAL qui se tiendra au Guatemala en avril 1977. 

61. La présentation du projet en séance plénière de la Réunion a donné lieu à un 
vaste débat qu'il serait trop long de decrire ici en detail. La delegation du 
Brésil, à laquelle s'est jointe celle de la Colombie, a proposé des amendements 
au projet qu'elle a, par la suite, retirés; toutefois, elle a annoncé qu'elle 
demanderait que sa réserve soit consignee dans le rapport final de la Réunion. 

62. Pour sa part, avant l'examen final du projet, le représentant des Etats-Unis 
a exprimé sa position et a donné au secrétariat de la Réunion un résumé de son 
intervention pour que le Rapporteur le fasse figurer dans le présent résumé des 
débats. Le texte de la delegation des Etats-Unis,traduit littéralement, était 
conçu comme suit : 

"Nous voud:rions que vous :1e considériez pas comme un manque d'intérêt le 
silence que nous avons gardé jusqu'à maintenant; il s'agit en fait du 
contraire ... J'ai eu le plaisir de participer à Habitat et, depuis lors, j'ai 
voyagé dans le monde entier. J'ai constaté qu'aujourd'hui plus que jamais 
on reconnaît l'existence du problème des établissements humains et on cherche 
à y trouver des solutions. La recherche d'idées novatrices n'a jamais été 
aussi intense et diverses organisations professionnelles s'occupant d'urbanisme 
ont déployé des efforts nouveaux pour trouver et diffuser des solutions au 
niveau international. Nous nous sentons très encouragés par l'initiative de 
la CEPAL et, en outre, nous sommes très reconnaissants de l'accueil chaleureux 
qui nous a été réservé par nos hôtes mexicains en cette belle capitale. 

Je voudrais assurer les membres de la CEPAL que les Etats-Unis sont prêts 
à offrir leur contribution à mesure que se présenteront les problèmes, ainsi 
qu'à participer aux travaux importants qui nous attendent. Nous avons beaucoup 
à apprendre de vous, pays de la CEPAL qui êtes nos amis, et nous souhaitons 
aussi offrir notre contribution. Nous suivrons avec le plus grand intérêt 
la suite qui sera donnée au document qui nous a été présenté, tenant compte 
du fait que, dans le bref intervalle de temps qui s'est écoulé depuis Habitat, 
il serait impossible d'elaborer de façon parfaite un document ou un accord 
institutionnel régional. 
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Nous apprécions le sérieux des intentions et l'intérêt ainsi manifesté 
et c'est dans le même esprit que nous appuyons les efforts deployes. Nous 
espérons participer de façon active à l'examen de ce document à la 
dix-septième session de la CEPAL." 

63. Le secrétaire de la Réunion a fait une brève intervention, au nom du Secrétaire 
exécutif de la CEPAL, concernant la position de cet organisme sur la portée des 
obligations incombant au secrétariat du fait du projet. La délégation de la 
Colombie a retiré ses objections et a annoncé en même temps qu'elle ferait consigner 
ses réserves dans le rapport. Enfin, le projet du Groupe latina-américain a été 
approuvé par consensus. 

64. Le représentant du Brésil a exprimé comme suit les réserves de sa délégation 
à l'egard du projet approuvé et en a remis le texte au secrétariat de la Réunion 

"A propos des disposi tians du paragraphe 8 et du paragraphe B-2-b ~ la 
délégation brésilienne souhaite reaffirmer que le Gouvernement brésilien appuie 
l'établissement de formes de coopération et de coordination entre les pays de 
la région dans le domaine des établissements humains et reconnaît ainsi 
l'importance que revêt cette question pour le développement économique et 
social de la région. 

"A propos des dispositions du paragraphe 8 et B-2-b, la delegation 
brésilienne souhaite réaffirmer que le Gouvernement brésilien appuie l'établis
sement de formes de coopération et de coordination entre les pays de la région 
dans le domaine des établissements humains et reconnaît ainsi l'importance que 
revêt cette question pour le développement économique et social de la région. 

Elle désire à ce propos souligner que l'établissement d'un mécanisme 
permanent de consultation dans la région est une prérogative de la souveraineté 
nationale et ne peut par conséquent être le fait d'organismes internationaux. 
La delegation brésilienne serait prête à soutenir toutes les recommandations 
tendant à demander aux gouvernements d'envisager la nécessité d'établir entre 
les pays de la région des formes de coordination systématique qui permettraient 
de promouvoir la coopération entre eux de façon à utiliser de façon complé
mentaire les capacités de chacun dans le domaine des établissements humains 
aussi bien que dans tout autre domaine d'activité qui contribue au développement 
économique et social de la région." 

65. Le représentant de la Colombie a exprimé le désir que soit consignée son 
adhésion à la réserve formulée par la délégation brésilienne. 

3. Questions diverses 

66. Une fois ainsi terminé l'examen du point 7 de l'ordre du jour, les participants 
ont abordé l'examen du point 8 : "Questions diverses". Le Rapporteur souhaite 
préciser que certaines des questions examinées à la dernière séance plénière 
-par exemple la question des moyens audio-visuels dans l'echange et la diffusion 
d'informations - ont été analysées dans des paragraphes précédents (aux 
paragraphes 30 à 32 dans le cas de cette question particulière) puisqu'elles ont 
été évoquées aussi au debut des travaux de la Réunion. 
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67. Une délégation a souligné, en ce qui concerne l'approvisionnement en eau 
potable et l'élimination des déchets -thèmes prioritaires des recommandations de 
Vancouver -l'intérêt que pourrait avoir pour la présente Réunion la Conférence des 
Nations Unies sur l'eau qui aura lieu à Mar del Plata (Argentine) en mars 1977 et a 
présenté un projet de résolution que les participants ont approuvé intégralement 
sous forme de recommandation (on trouvera le texte de cette recommandation à la 
troisième partie du présent rapport). 

68. La représentante d'une république des Antilles, se référant à la recommandation 
faite au secrétariat de la CEPAL dans le document sur la coopération régionale en 
matière d'établissements humains 4/ tendant à ce qu'il prépare un rapport sur la 
question, a fait valoir qu'il ser;it bon que les pays fassent savoir, le cas échéant, 
qu'ils souhaitent participer et coopérer aux consultations gouvernementales envi
sagées dans le texte approuvé. Cela faciliterait la coordination aux niveaux 
régional et sous-régional, puisqu'il faut tenir compte du principe de la répartition 
géographique équitable. 

69. Une délégation de la région centraméricaine a signalé qu'elle avait fait une 
contribution au Groupe latine-américain chargé de formuler les recommandations sur 
le thème des institutions régionales et comme cet apport n'était pas reflété dans 
le texte approuvé, elle a offert de le communiquer au Bureau pour contribuer à 
l'étude demandée à la CEPAL. 

10. Le Président de la réunion a dit qu'à son avis, l'objet du projet approuvé 
était que les pays souhaitant apporter leurs idées et suggestions sur les aspects 
institutionnels et le programme d'action au niveau régional en matière d'établis
sements humains communiquent directement avec le secrétariat de la CEPAL, sans 
préjudice des consultations qu'ils souhaiteraient avoir entre eux. 

71. Le secrétaire de la réunion, parlant au nom du Secrétaire exécutif de la CEPAL, 
a déclaré que l'interprétation du Président coïncidait avec ce que le secrétariat 
avait à l'esprit et qu'on avait déjà envisagé de communiquer directement avec les 
gouvernements sur ces aspects et sur d'autres aspects connexes. 

72. Une autre délégation a manifesté le désir de participer aux travaux qui 
allaient être entrepris. 

73. Enfin, après ce résumé des débats - qui, du fait des circonstances dans 
lesquelles se sont déroulés les travaux de la réunion, n'a pu être présenté sous 
forme de synthèse - le Rapporteur rend l'hommage ému suivant : "Sur la proposition 
du représentant du Chili, les représentants des pays participants ont rendu hommage 
à la mémoire de Duccio Turin, Secrétaire général adjoint d'Habitat : Conférence des 
Nations Unies sur les établissements humains, qui a contribué pour une large part 
au succès de la Conférence de Vancouver; avec lui a disparu l'un des principaux 
responsables de l'exécution des accords conclus à cette Conférence." 

74. Le Secrétaire général d'Habitat : Conférence des Nations Unies sur les 
établissements humains, a remercié la réunion de l'hommage rendu à son ancien 
collaborateur. 

~ Voir la troisième partie du présent rapport et, dans les Recommandations 
elles-mêmes, le paragraphe 2 de la partie B. 
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RECOMMANDATIONS SUR LA COOPERATION REGIONALE DANS LE DOMAINE 
DES ETABLISSEMENTS Hill1AINS 

Les représentants des gouvernements à la Réunion régionale latina-américaine 
sur les établissements humains, 

Gardant à l'esprit les déclarations de Vancouver et de Caracas -respectivement 
adoptées à Habitat : Conférence des Nations Unies sur les établissements humains et 
à la Conférence préparatoire régionale sur les établissements humains pour 
l'Amérique latine - instruments dans lesquels sont définis les lignes directrices 
et les critères à adopter à l'échelon international et régional dans ce domaine, 
ainsi que les critères en matière d'environnement adoptés ~ar les pays de la 
région et arrêtés à la réunion préparàto~re régionale de la quatrième session du 
Conseil d'administration du PNUE, 

Reconnaissant que si les programmes de développement actuels continuent d'être 
appliqués en Amérique latine et si la concentration de la population dans les zones 
urbaines qui en découle se poursuit, 10 à 12 millions de personnes s'ajouteront 
annuellement aux habitants des villes et des villages au cours des 25 années à venir, 
ce qui équivaudrait à 300 millions de personnes environ, soit la population 
actuelle de la région, et que la solution appropriée de ce problème exige que des 
mesures soient prises d'urgence aux niveaux national, sous-régional et régional, 

Reconnaissant que l'objectif que constitue le développement économique et 
social intégral doit être axé sur l'homme et sur l'amélioration de la qualité de 
la vie, et qu'il incombe aux gouvernements d'établir des plans et pro~rammes 
nationaux comprenant des politiques d'établissements humains orientées en ce sens, 

Reconnaissant également que ces politiques doivent constituer l'élément 
essentiel d'une ample stratégie de développement, qu'elles doivent être liées et 
harmonisées avec les politiques appliquées notamment en matière d'industrialisation, 
d'agriculture, d'emploi, d'habitation, de population, d'éducation, de santé, de 
loisirs, de sécurité sociale et de préservation mésologique et culturelle, et que 
les gouvernements doivent créer à cet effet des institutions et des mécanismes chargés 
d'élaborer et d'appliquer ces politiques, 

Conscients de la nécessite de renforcer les liens de coopération internationale, 
ce qui constitue un devoir pour tous les Etats, et de deployer tous les efforts 
voulus pour créer plus rapidement les conditions dans lesque~les des mesures 
positives et concrètes pourront être prises aux niveaux national, sous-régional et 
régional afin de trouver et d'appliquer des solutions destinées à améliorer la 
qualité de la vie des peuples latina-américains, 

Reconnaissant que la coopération régionale et sous-régionale constitue un cadre 
approprié pour trouver des solutions aux problèmes de nos pays, en particulier ceux 
qui touchent les groupes sociaux les plus défavorisés, en vue de créer une commu
nauté latina-américaine fondée sur une véritable entente qui trouve son aboutis
sement dans l'application du nouvel ordre économique international fondé sur l'équité, 
la justice et la solidarité, ainsi que sur la Charte des droits et devoirs MK~ 
économiques des Etats, 
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Prenant en considération la nécessité urgente d'entreprendre une action 
coordonnée à l'echelon régional pour la coopération en matière d'etablissements 
humains et reconnaissant les efforts deployes par la CEPAL dans ce domaine, et le 
fait que le Système économique latina-américain (SELA) constitue l'organe de 
consultation régionale dans le cadre duquel pourront être coordonnés les efforts 
de coopération économique internationale, 

Tenant compte de la nécessité d'instituer des mécanismes permanents de consul
tation entre les pays de la région dans le domaine des établissements humains, 
qui permettent de promouvoir la coopération entre eux afin que leurs capacités 
respectives puissent être exploitées de façon complémentaire, 

Reconnaissant qu'il est nécessaire de mettre en place de nouvelles formules 
de coopération entre les pays d'Amérique latine, qui permettent d'assurer un 
développement fondé sur la reconnaissance des aspects qualitatifs du développement, 

Recommandent : 

A. Aux gouvernements de la région 

1. De déterminer les modalités de coordination au niveau national qu'ils 
jugeront appropriées pour intégrer les actions relatives à la coopération régionale 
en matière d'établissements humains; 

2. De mettre en place à cette fin un mécanisme chargé d'examiner et de 
définir leurs besoins et priorités dans ce domaine; 

3. De rassembler dans les meilleurs délais les renseignements suivants, 
afin de faciliter la coopération régionale 

a) Inventaire des ressources humaines, professionnelles et techniques 
existant dans ce domaine; 

b) Expériences réalisées sur le plan local; 

c) Méthodes et techniques locales appliquées; 

4. D'accorder la plus haute priorité, dans le cadre des efforts nationaux 
et internationaux effectués, à la mise en pratique du cadre d'action figurant dans 
la troisième partie de la Declaration de Vancouver; 

B. Au secrétariat de la CEPAL, en consultation avec les gouvernements : 

1. De créer les conditions permettant de mettre en place un comité régional 
intergouvernemental sur les établissements humains, constitué par les pays de la 
région; 

2. Que le secrétariat de la CEPAL établisse, en coordination avec l~s 
organismes régionaux intéressés, un rapport definissant avec précision les 
arrangements institutionnels et les modalités que l'on jugera les plus efficaces 
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pour assurer la coopération internationale aux niveaux régional et sous-régional, 
ainsi qu'un programme visant à atteinùre les objectifs suivants dans le domaine 
des établissements humains : 

a) Faciliter les activités nationales dans ce domaine, dans le cadre des 
accords et recommandations de la Conférence de Vancouver, et conformément aux 
principes fondamentaux adoptés par les gouvernements pour ce qui a trait à l'envi
ronnement naturel; 

b) Mettre en place des mécanismes permanents de consultation entre les pays 
de la région; 

c) Promouvoir la coopération entre les pays latina-américains, afin que 
leurs capacités humaines, techniques et méthodologiques respectives soient 
utilisées de façon complementaire; 

d) Definir des activités régionales et sous-régionales d'intérêt commun 
ainsi que des projets pilotes expérimentaux en milieu urbain et rural dans le 
cadre desquels les besoins économiques, sociaux et culturels des populations 
bénéficiaires soient pris en consideration, et mobiliser à cette fin les ressources 
provenant d'organismes financiers établis dans la région ou en dehors d'elle; 

e) Le rapport devrait notamment tenir compte des éléments suivants : 

Habitat rural 
Zones non intégrées 
Modes de faire valoir et de possession des terres 
Législation relative aux établissements humains 
Villes moyennes 
Participation populaire 
Techniques adaptées aux besoins socio-culturels 
Techniques de conservation et de recyclage 
Techniques de protection de l'environnement naturel 
Catastrophes naturelles 

f) Il devrait inclure les activités fondamentales suivantes 

Recherche 
Mise en valeur des ressources humaines 
Coopération technique 
Coopération financière 
Diffusion de renseignements 

3. De soumettre le rapport susmentionné à la prochaine réunion du Comité 
d'experts gouvernementaux de haut niveau de la CEPAL, afin que celui-ci établisse 
les recommandations qui seront transmises à la CEPAL à sa dix-septième session 
devant se tenir au Guatemala; 

4. D'examiner avec les pays et avec les organismes des Nations Unies qui 
s'occupent de coopération internationale et les autres organismes intéressés, la 
possibilité d'obtenir des fonds pour soutenir une action dans le domaine de la 
coopération technique. 
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RECOMMANDATION RELATIVE A LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR L'EAU 

Les représentants des gouvernements à la Réunion régionale latine-américaine 
sur les établissements humains, 

Tenant compte du fait que la Conférence des Nations Unies sur l'eau se 
réunira en mars 1977 à Mar del Plata, 

Rappelant que la Conférence sur les établissements humains qui s'est tenue 
à Vancouver a recommandé que l'alimentation en eau potable et l'évacuation 
hygiénique des déchets se voient accorder la priorité par les différents pays, 

Rappelant également que la Conférence précitée a recommandé que les différents 
pays fixent des objectifs qualitatifs et quantitatifs indiquant notamment à quelle 
date l'ensemble de la population pourrait bénéficier de ces services et que lesdits 
objectifs soient examinés à la Conférence des Nations Unies sur l'eau qui se 
réunira prochainement, 

1. Recommandent que les pays de la région adoptent des programmes visant 
à approvisionner la population latina-américaine en eau potable, si possible 
avant 1990; 

2. Recommandent de même aux gouvernements de la région de prendre une part 
active à la Conférence des Nations Unies sur l'eau et d'y présenter les programmes 
qu'ils auront mis au point en ce qui concerne l'approvisionnement en eau potable 
dans leurs régions respectives; et 

3. Demandent aux organisations internationales et aux organismes de 
coopération technique de prêter assistance aux pays de la région afin qu'ils 
puissent mener à bien les programmes qu'ils auront établis. 
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LISTE DES PARTICIPANTS A LA REUNION 

I. PAYS MEMBRES DE LA COMJ\!IISSION 

Argentine 

Représentant : José Ma. Vazquez 
Membre de la délégation : Héctor A. Echechuri 

Bolivie 

Représentant : Santiago Maese 
Membre de la delegation : Hugo Inchausti 

Brésil 

Représentant : Lauro Escorel de Moraes 
Membre de la délégation : Pedro Motta Pinto Coelho 

Canada 

Représentant : James C. Langley 
Membres de la délégation : David Bickford, Robert D. Munro 

Colombie 

Représentant : Rafael Machado 
Membres de la délégation :Rodrigo Arboleda H., Manuel Motta Motta 

Costa Rica 

Représentant 

Cuba 

Eladio Jara 

Représentant : Nisia AgÜero Ben2tez 
Membre de la délégation : Ramiro Leon Torraz 

Chili 

Représentant : J. Ignacio Santa Maria Santa Cruz 

Etats-Unis d'Amérique 

Représentant : Robert W. Kitchen, Jr. 
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Membres de la délégation : Abraham S. Friedman, Richard Seifman, Ronald D. Stegall 

Guatemala 

Représentant : Julio E. Dougherty L. 
Membres de la délégation : Carlos A. Escobar Armas, Héctor Manuel Rivera E., 

Carlos Enrique de la Cerda Acevedo 

1 ... 



A/C.2/31/5 
Français 
Annexe I 
Page 2 

Haïti 

Représentant : Augustin Roland 
Membre de la délégation : Louis Jadotte 

Honduras 

Représentant : Alonso Flores Guerra 
Membres de la délégation : Carlos Avila Brenes, Mario Reina Idiaguez, 

William H. Kivett 

Jamaïque 

Représentant : Gerald De Bono Hall 
Membre de la délégation : Olive M. Gayle 

Mexique 

Représentant : Ignacio Ovalle Fernandez 
Représentant suppléant : Luis de Pablo 
Membres de la délégation : Angela Alessio Robles, Jorge Velasco Ocampo, 

Jaime Luna Traill, Reynaldo Calderon Franco, 
Fernando Rivera Alvarez, Vicente Medel, 
Leonides Guadarrama, Julio Garcia Coll, 
Valentin Samaniego, Jorge A. Fuentes, 
Gregorio Martinez Narvaez, Raul Ramirez Alvizar 

Nicaragua 

Représentant : Alejandro Montiel 
Membres de la délégation : Mario Martinez Marenco, Guillermo Pérez Palacios, 

Horacio Navas Castillo, Jorge Zamora Talavera 

Pays-Bas 

Représentant 

Panama 

C. J. van Epen 

Représentant : Ana H. de Pitti 
Membre de la délégation : Elba Judith Urena 

Pérou ---
Représentant : Felipe de Bustamante Denegri 
Membre de la délégation : José Alberto Carrion Tejada 

République Dominicaine 

Représentant : Jorge Alfonso Lockward Pérez 
Représentant suppléant : Fidelina TH. de Aguilar 
Membres de la délégation : Francisco Rodriguez, Rolando Pérez Uribe, 

Fernando Ernesto Manbual Navarro 
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Venezuela 

Représentant : Diego Arria 
Membres de la délégation : Freddy Lepage, Alfredo Ascanio, Oswaldo Gamboa 

II. REPRESENTANTS DES INSTITUTIONS SPECIALISEES DES NATIONS UNIES 

Organisation internationale du Travail (OIT) 

Antonio Venturelli 

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) 

Angelo A. de Tuddo 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) 

Silvia Rodriguez de Torres 

Organisation mondiale de la santé (OMS) 

Vicente M. Witt, Eduardo G6mez . 

Bangue internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD) 

Rafael A. Sison 

III. AUTRES ORGANISMES DES NATIONS UNIES 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) 

Bruno Ferrari Bono 

Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) 

Fernando Pedrao 

Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) 

Vicente Sanchez, Yusuf Ahmad, Anastase Diamantidis 

HABITAT : Conférence des Nations Unies sur les établissements humains 

Enrique Pefialosa 

Institut latina-américain de planification économique et sociale (ILPES) 

Luis Eduardo Rosas 

Centre latina-américain de démographie (CELADE) 

Ligia Herrera 

1 . .. 



A/C.2/31/5 
Français 
Annexe I 
Page 4 

Centre de l'habitation, de la construction et de la planification du Département 
des affaires économiques et sociales de l'Organisation des Nations Unies 

E. Paul Mwaluko 

IV. ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 

Organisation des Etats américains (OEA) 

Heriberto Allende 

Bangue interaméricaine de developpement (BID) 

Luis C. Ratinoff 

Banque centraméricaine d'intégration économique (BCIE) 

Constantino Bernasconi 

Société andine de développement (SAD) 

Gaston Araoz L. 

Système économique latina-américain (SELA) 

Beatriz de Majo, Knowlson W. Gift 
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DISCOURS PRONONCES LORS DE L'INAUGURATION DE LA REUNION REGIONALE 
LATINO-AMERICAINE SUR LES ETABLISSEMENTS HUIV.i.AINS 

1 

DISCOURS D'INAUGURATION DE M. LUIS ECHEVERRIA ALVAFEZ, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUEx 

L'histoire de l'homme est aussi celle de l'iniquité et de l'injustice. De 
nombreux siècles d'asservissement ont marqué de leur empreinte d'ignorance, de 
maladie et de malnutrition les deux tiers de l'humanité actuelle. 

Lors~uc ont êt~ rompus les liens de 1" d2pendunce politique, les dissensions 
se sont multipliées et la mésentente s'est installée. Nul, actuellement, ne met 
plus en doute la nécessité de modifier le genre de relations qui a prévalu 
jusqu'ici. Nul n'ignore que la survie du genre humain depend des décisions que 
l'on prend aujourd'hui. 

Nous devrons bientôt faire le bilan de la deuxième Décennie que les 
Nations Unies ont consacrée au développement. Nous sommes loin de l'enthousiasme 
qui a marquê, en 1960, le debut de la première Décennie. Nous avions alors des 
raisons d'espérer. 

Cinq années auparavant, à Bandung, les nations qui venaient de se libérer 
s'étaient donné rendez-vous pour consacrer la fin des empires. Aucun des 
événements de cette époque n'a été plus important et n'a autant retenu l'attention 
que l'entrée du tiers monde sur la scène de l'histoire. 

Lorsque le conflit mondial a pris fin, l'humanité aspirait à des conditions 
de paix durable, à des niveaux de vie plus élevés et à des perspectives plus 
brillantes de progrès et de développement économique et social pour tous. 
C'était là l'un des buts de la Charte des Nations Unies, pour préserver les 
générations futures du fléau de la guerre. 

A l'euphorie de la libération a succédé l'époque de réflexion que nous 
connaissons. La rupture des liens coloniaux a été, cela ne fait pas de doute, un 
pas important, bien qu'insuffisant, sur la voie de l'amélioration des conditions 
de vie. 

La manifestation d'une ferme intention d'accélérer le rythme de croissance de 
l'économie ou l'expression d'un sentiment de solidarité avec les autres pays en 
développement ne suffisent pas à assurer un développement équitable et autonome. 

x Le texte ci -après est la traduction de la transcription de l' enregistn:L,_nt 
sonore du texte remis par la délégation du Mexique au Secrétariat. 
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Les pays latine-américains ne doivent pas oublier ce qui s'est passé au 
cours des dernières décennies~ sans parler des époques antérieures, s'ils veulent 
progresser dans la recherche de la solution aux problèmes graves qui ont été 
examinés à Vancouver, ce qui nous amènent à nous pencher aujourd'hui sur la 
situation particulière de l'Amérique latine. 

Ce n'est pas~ nous le savons tous, l'industrialisation~ la multiplication 
des facteurs de bien-être social de tous genres, qui ont engendré l'urbanisation 
des pays latina-américains~ mais c'est le déclin des activités agricoles, 
l'absence de programmes de décentralisation harmonisés avec la croissance 
démographique~ la main-d'oeuvre excédentaire à laquelle on fait miroiter les 
possibilités d'emploi ou d'enseignement pour les jeunes et qui provoque un exode 
massif vers nos principales villes, facteurs qui multiplient les problèmes qui 
nous préoccupent. 

Il y a un autre sujet de préoccupation que je voudrais vous soumettre : nous 
ne pouvons atteindre notre but, nous sommes bien placés au gouvernement pour le 
savoir~ avec les carences de nos budgets, avec les énormes déséquilibres de nos 
balances des paiements, avec nos déficits budgétaires et avec l'inflation 
croissante dans de nombreux pays, nous ne pourrons réaliser complètement nos 
objectifs même si nous disposons de toutes les ressources humaines techniques 
pour planifier la solution de nos problèmes; nous ne pourrons les résoudre 
complètement si nous n'examinons pas le panorama général de l'économie, des 
échanges, des difficultés inhérentes à la décentralisation et à la création de 
nouvelles industries, si nous ne comprenons pas la situation générale dans 
laquelle nous scrrmes plongés. 

Nous avons créé au Mexique un organisme, à l'inauguration duquel vous êtes 
conviés demain et dont l'objet est de procéder à une étude comparée des diverses 
thèses en ce qui touche la solution des problèmes, non seulement des établissements 
humains mais également d'autres questions fondamentales telles que la nécessité 
d'accélérer le processus de production agricole et piscicole pour augmenter la 
production alimentaire mais aussi attirer hors des grandes villes une bonne part 
de leur population; la nécessité d'améliorer les échanges commerciaux, d'accorder 

.... ' • 1. / ~ .... 1 / "t" d' / h des prets a frnble taux d lnter:;t et ,,_ lon,'S tc__:rne; a necessl e un ec ange 
de renseignements entre les pays du tiers monde, afin de permettre des échanges 
économiques et commerciaux entre eux en les soustrayant à leur subordination 
aux grands pays; la nécessité de promouvoir d'urgence et sous une forme peu 
onéreuse qui n'engendre pas une nouvelle subordination, le transfert de 
techniques adaptées à l'ampleur et au rythme de développement que nous voulons 
et que nous pouvons adopter pour parvenir à ce developpement par nos propres moyens. 
La création d'une sociologie du tiers monde afin de préserver les cultures 
anciennes affaiblies pour la plupart, lorsqu'elles n'ont pas complètement disparu, 
dont nos pays sont les héritiers; la promotion de programmes d'enseignement, 
adaptés à un développement autonome et le redoublement des efforts que nous avons, 
ces dernières années, accomplis en vue d'un rapprochement sans orientation 
politique qui permettraient de s'attaquer aux problèmes économiques et d'envisager 
des solutions régionales dans un esprit de solidarité. 
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Le problème du surpeuplement, de la marginalité, des villes déshéritées 
sans eau potable ni egouts sans même une indication sur la manière de construire 
avec les matériaux les plus modestes, est intimement lié à l'économie générale 
qui, de nos jours, reflète le contraste entre les grands pays industriels et les 
pays, non seulement qui sont en developpement, mais qui, dans de nombreux cas, 
sont dans une situation tragique de regression économique et politique. 

Enrique Iglesias disait à juste titre que des conférences comme celle de 
Vancouver ne permettent pas de résoudre directement et immédiatement les problèmes 
mais qu'elles contribuent à faire prendre conscience de la nature véritable de ces 
problèmes. Nous ne devons pas, nous qui sommes ici réunis, nous cacher que les 
problèmes que nous allons aborder ont un fondement historique et un fondement 
politique et êconomique général actuel, qui est celui de la crise que traverse 
le monde. 

Si la communauté internationale ne parvient pas â instaurer un système plus 
juste, un nouvel ordre économique international, il n'y aura pas de ressources pour 
les gouvernements, il n'y aura pas d'épargne pour les particuliers, il n'y aura 
pas de système de crédit qui puisse contribuer à résoudre les questions qui nous 
préoccupent ici, et ces problèmes continueront à s'aggraver, même si nous en avons 
conscience, même si des plans sont elabores, même si nous disposons des méthodes 
concrètes pour les résoudre. Il existe un fondement économique et politique de 
caractère historique et général que nous devons comprendre pour que l'arbre ne 
nous dissimule pas la forêt dans laquelle nous nous trouvons et où il faut éviter 
de nous perdre. 

J'attache une grande importance au succès de cette réunion; j'espère que l'on 
ne négligera pas les points de vue généraux, afin que les propositions auxquelles 
nous aboutirons soient couronnees du succès le plus large; succès que nos pays, 
dont l'economie décline mais dont la population augmente ont besoin au plus tôt. 

Vous êtes ici chez vous. Je vous souhaite la bienvenue au Mexique. 
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DISCOURS DE M. ENRIQUE PENALOSA, SECRETAIRE GENERAL D1 HABITAT 

Cette réunion est la première réunion intergouvernementale convoquée pour 
examiner les conséquences de la Conférence Habitat, conformément aux recomman
dations de cette dernière, recommandations qui ont été également approuvées par 
le Conseil economique et social de l 1 0rganisation des Nations Unies. Je souhaite à 
cet égard remercier la Commission économique pour l 1Amérique latine, le 
Gouvernement du Mexique et tous les gouvernements qui ont répondu à notre 
invitation et dont les représentants se trouvent réunis dans cette enceinte. 
Je voudrais saisir cette occasion pour remercier M. le Président du Mexique pour 
le concours qu'il nous a prêté ainsi que pour le brillant message qu 1il a adressé 
à la Conférence de Vancouver, et qui a stimulé tous les débats. 

Néanmoins, je tiens à le dire, la réaction des pays latine-américains ne me 
surprend pas. Les r,>command~.tions de la Conférence H~bit'1t ont une srande importance 
pour le monde en général, mais il est certain que c'est dans notre région 
que les grands problèmes relatifs aux établissements humains : croissance de la 
population, migration rurale, urbanisation explosive et nécessité d 1 amêliorer 
sans retard le logement, l'infrastructure et les services publics, sont les plus 
flagrants et que les tendances pour l'avenir sont les plus inquiêtantes. 

Il y a là un défi effrayant dont nous ne pouvons envisager complètement 
aujourd'hui les ramifications économiques, sociales et politiques. Néanmoins, 
les pays de notre région, individuellement et collectivement, sont en mesure 
de soutenir ce défi car nous avons des territoires, des ressources et les moyens 
de nous organiser pour faire front aux changements massifs qui nous attendent 
dans les prochaines décennies. 

Parmi les nombreux atouts particulièrement importants dans le cadre de 
l 1action régionale, je voudrais simplement rappeler ceux-ci : 

- La vaste expérience de la CEPAL et les compétences remarquables de son 
personnel, actuellement sous la direction adroite et intelligente de 
M. Enrique Iglesias; 

- Les ressources de la Banque interaméricaine de développement et la 
connaissance approfondie de toutes les questions qu'a manifestée son président, 
M. Ortiz Mena à la Conférence de Vancouver; 

- Les années de travail de l'Organisation des Etats américains et de l'Office 
panaméricain de la santé ainsi que l'expérience et les connaissances qu 1ils ont 
acquises au cours de ces années et il me semble, l'unité géographique de notre 
régicn certes en proie à une multitude de problèmes mais qu'anime également le 
désir unanime de les surmonter. 
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Mesdames 3 Mesdemoiselles~ r1essieurs, depuis plus de 20 ans, je me 
consacre à la lutte pour le développement, d'abord en Colombie, puis à la Banque 
interaméricaine de developpement et enfin à l'ONU. Mon expérience, celle que j'ai 
acquise notamment ces dernières années, m'a convaincu que les questions que nous 
allons examiner au cours de cette reunion sont absolument vitales pour le bonheur 
futur de tous nos pays et sont intimement liees à la grande question du développement. 

Tout en nous attachant à poursuivre inlassablement l'objectif général visant 
à instaurer un nouvel ordre êconomique, nous devons egalement tenir compte des 
problèmes qui relèvent de notre responsabilité à l'intérieur de nos sociétés 
nationales et de la région latino-arrt.:o.cicaine. 

L'Amérique latine a le taux de croissance 1::.= _;_.l'l'" élevé du monde et il en 
est de même de son taux d'urbanisation. Dans 25 ans, notre région aura près de 
600 millions d'habitants. dont 500 millions voudront vivre en ville. 

C'est pourquoi cette réunion, pendant les quelques jours que nous allons lui 
consacrer, doit être quelque chose de plus qu'une rencontre régionale d'un groupe 
des Nations Unies. Bien qu'il ne faille pas perdre de vue la nécessité d'une 
coopération internationale en ce qui concerne les activités relatives aux 
établissements humains, j'espère que vos gouvernements prendront une part active 
à la planification de cette coopération au cours des débats de l'Assemblee générale 
des Nations Unies dans quelques semaines, le gros de notre effort doit porter 
sur les activités nationale et régionales. Notre réunion doit donc être avant tout 
une réunion des pays latina-américains à la recherche de leurs réponses propres et 
qui se penchent sur leur avenir. J'espère qu'elle prendra les mesures appropriées 
et qu'elle établira des plans concrets pour les activités qui devront suivre. 

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, mes chers amis, je n'ai pas grand-chose 
à ajouter si ce n'est vous exprimer ma gratitude pour l'appui que vos gouvernements 
et nombre d'entre vous personnell8ment ont fourni d la Conférence Habitat et d 
moi-même au cours des deux dernières années. Mon mandat en qualité de Secrétaire 
général d'Habitat touche à sa fin, mais nous nous reverrons lors des debats de 
l'Assemblee générale. La Conference et ses recommandations sont maintenant entre 
les mains de vos gouvernements et des autres gouvernements du monde. En tant que 
Colombien et que latina-américain, je souhaite seulement qu'une grande partie 
de ces recommandations puissent être fidèlement suivies dans notre région, afin 
d'assurer l'avenir de celle-ci et de ses habitants. 
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DISCOURS DE M. ENRIQUE V. IGLESIAS, SECRETAIRE EXECUTIF DE LA CEPAL 

Je tiens tout d'abord à remercier une fois encore le Président de la 
République et le Gouvernement mexicain de l'appui indéfectible qu'ils ont toujours 
prêté à l'oeuvre de l'Organisation des Nations Unies et aux activités de la 
CEPAL en particulier. 

Je saisis cette occasion pour réitérer publiquement, en ce lieu, au Président 
de la République mexicaine combien nous apprécions le soutien permanent dont 
la CEPAL a bénéficié de sa part ces dernières années, soutien qui se manifeste 
non seulement par la générosité dont a fait preuve le Gouvernement mexicain à 
l'égard de notre entreprise mais également par la confiance et les encouragements 
qui nous ont été prodigués. 

Le Président et le Gouvernement de la République mexicaine apportent ~ns1 
une aide précieuse à l'Organisation des Nations Unies. Les principes sur 
lesquels elle se fonde se trouvent renforcés par leur attitude qui est pour nous 
un encouragement à aller de l'avant. Monsieur le Président, au nom de l'organisme 
que j'ai l'honneur de diriger, je tiens à vous exprimer les remerciements les 
~lus sincères pour votre inestimable appui. 

Je tiens également à remercier tous les représentants présents qui, malgré 
un delai très court, ont pu se rendre à l'invitation du secrétariat de la CEPAL, 
et je me réjouis en particulier de la présence parmi nous de M. Enrique Pefialosa, 
Secrétaire général de la Conférence Habitat que nous venons d'avoir le 
privilège d'entendre. Le fait que la conduite des travaux de cette conférence ait 
été confiée à une personnalité latine-américaine des plus éminentes - et qui en a 
servi les objectifs avec le dévouement et l'enthousiasme que l'on sait -est un 
très grand honneur pour l'Amérique latine. Son succès est également un succès 
pour notre région, aussi, me plais-je à lui exprimer notre reconnaissance pour la 
perseverance avec laquelle il s'est acquitté d'une tâche qui fera date dans 
l'histoire du système des Nations Unies. 

La Conférence de Vancouver est un pas de plus sur la voie dans laquelle 
s'est engagée ces dernières années l'Organisation des Nations Unies, lorsqu'elle 
a entrepris d'examiner à l'échelle globale les questions d'intérêt universel 
qui se posent à la communauté internationale. 

L'action de l'Organisation des Nations Unies a pris dans ce domaine une 
ampleur remarquable. Entreprise à la tribune de la Conférence des Nations Unies sur 
l'environnement de Stockholm, elle s'est poursuivie à la Tribune de la Conférence 
de la population de Bucarest et à celle de l'industrialisation de Lima; puis 
ultérieurement à la Conférence mondiale de l'alimentation de Rome et enfin dans 
le cadre d'Habitat à Vancouver. Et les préparatifs de la Conférence des 
Nations Unies sur les ressources en eau qui doit avoir lieu à Mar del Plata, 
Argentine, en mars 1977,sont en cours. 
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La communauté internationale ne peut donc manquer de constater que l'Organi
sation des Nations Unies est entrée dans une nouvelle phase de son existence et 
qu'elle se préoccupe désormais des questions primordiales dont dépend 
l'avenir même de l'humanité; ces questions de nar leur universalité créent de 
véritables liens d'interdépendance, puisque '"mssi bi::n on s'en;>:a ·r: là sur un terr<J.in 
où se joue purement et simplement le destin de l'homme. 

La Conférence de Vancouver qui est une nouvelle manifestation de la maturité 
du système de coopération internationale marque une étape déterminante de 
l'action de l'Organisation des Nations Unies qui est entrée là dans une voie 
nouvelle sur laquelle elle devrait trouver, comme tous nous l'espérons, un regain 
de vitalité. 

Les sujets abordés à Vancouver sont tout à fait exemplaires et j'estime que la 
Conférence a abouti dans ce domaine à un résultat essentiel, à savoir une prise de 
conscience de la gravité et de l'ampleur du problème des établissements humains, 
et de la nécessité de promouvoir et d'encourager la coopération internationale 
pour rechercher les solutions appropriées. 

De Stockholm en 1972 à Vancouver en 1976, la communauté internationale 
s'est intéressée de plus en plus directement à cette notion combien complexe m~s 
cependant fondamentale qu'est celle de la qualité de la vie. 

A Vancouver le problème a été posé sous son aspect essentiel à savoir comment 
les établissements humains jouent-ils un rôle prépondérant dans le peuplement 
équilibré de la planète et comment dGterminent-ils 1~ qualité de let vie. Ce 
problème se pose indistinctement aux riches et aux pauvres, mais il revêt toutefois 
une importance particulière pour les pays pauvres, car ainsi qu'on a pu le constater, 
dans ce domaine, plus encore que dans les autres, l'amélioration de la qualité de 
la vie est pour nous, pour la majorité de l'humanité, simplement une question de 
survie. 

Habitat a permis de mesurer toute l'ampleur du problème. Cette Conférence a 
d'autre part mis en évidence ses dimensions socio-politiques et économiques. On a 
vu qu'il ne s'agissait pas d'un problème exclusivement technique et qu'il faisait 
en dernière analyse intervenir chacun des aspects sociaux et économiques du 
système socio-économique suivant lequel fonctionne aujourd'hui le monde. Et on a 
constaté au fur et à mesure que l'on approfondissait la question, qu'en ce qui 
concernait les sociétés sous-développées, c'est la pauvreté qui est à la racine 
d'un problème qui met par là directement en cause les structures économiques, 
l'organisation sociale et l'aménagement de l'espace. 

L'aspect interdisciplinaire du problème des établissements humains et le fait 
qu'il est directement et profondément lié à la pauvreté et au sous-développement 
ont été n:~turellement mis en relief ;;, l'".. Conférence de V.'1.ncouver. 

1 ... 



A/C.2/31/5 
Français 
Annexe II 
Page 8 

Celle-ci ne pouvait non plus manquer d'en faire ressortir la dimension 
internationale puisqu'aussi bien chaque fois que l'on est ramené à cette notion 
de pauvreté on met directement en cause l'ordre économique international actuel 
qui réclame des transformations profondes capables de lever les barrières qui 
s'opposent à une répartition appropriée du potentiel dont dispose le monde 
moderne. 

Pour l'Amerique latine, la Conférence de Vancouver a également étê un 
événement exceptionnel. On a dit là beaucoup de choses et on a examiné nombre 
de questions qui n'avaient jamais été abordées auparavant. On a mis en évidence 
le problème dans toute son ampleur et dans toute sa gravité et ce qu'impliquait 
l'existence d'une agglomêrat~on urbaine, notamment en matière de services, 
question critique s'il en est puisque 30 millions de latino-américains ne 
disposent pas à l'heure actuelle d'un approvisionnement satisfaisant en eau. 

On a considéré en outre le gigantesque problème économique qu'il faudra bien 
résoudre au fur et à mesure que de nouveaux groupes de population viendront 
grossir les centres urbains dans les prochaines années. En Amérique latine, 
dans les dizaines d'années à venir, l'investissement nécessaire seulement pour 
faire face aux dépenses d'infrastructure urbaine sera de l'ordre de 40 à 
50 milliards de dollars par an, soit l'équivalent du montant brut des 
investissements fixes de toute l'Amérique latine en 1970. 

On a également considéré le problème sous l'angle de l'environnement, 
c'est-à-dire les incidences qu'ont les établissements humains sur la pollution 
de l'eau, des fleuves, du milieu environnant, de l'atmosphère. Il est apparu 
que l'ensemble des problèmes ruraux directement li2 J ces questions et que les 
migrations rurales qui ont leur origine dans les structures agraires mêmes, sont 
la cause de ce surpeuplement qui menace les centres urbains. 

Enfin, on a envisagé ce que sera l'avenir, l'avenir prochain, à moins de 
20 années de distance. D'ici la fin du siècle notre région comptera près de 
50 villes de plus d'un million d'habitru1ts dont certaines atteindront, si la 
tendance actuelle se poursuit, des dimensions véritablement stupéfiantes. 

L'Amérique latine a pu se rendre compte à Vancouver, au cours d'un examen 
de conscience- et c'est là, à mon avis, l'apport capital de cette réunion-
de la dimension du problème tel qu'il se pose à chaque pays. Et elle a pu 
également en évaluer la dimension socio-économique, autrement dit, l'ambivalence. 
Dans cette optique, on voit une région qui a réalisé des progrès étonnants 
par rapport au monde entier; une région dont le produit représente à l'heure 
actuelle plus de 200 milliards de dollars, soit l'équivalent de celui de l'Europe 
en 1950; une région qui peut aujourd'hui atteindre aux niveaux les plus perfectionnés 
de l'industrialisation, prendre place sur le marché mondial et exporter des 
~roduits de haute technique. Cette Amérique latine capable de réaliser, au moins 
dans certains cas, des taux de croissance spectaculaires, est en même temps le 
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théâtre de profondes contradictions. Dans une région où le revenu moyen par 
habitant dépasse aujourd'hui 6 à 700 dollars, plus de 100 millions de 
latina-américains vivent dans des conditions de dénuement extrême. Il suffit 
pour s'en faire une idée de savoir qu'au cours des années 60, si le revenu moyen 
par habitant a augmenté de 100 dollars, cette augmentation ne s'est traduite 
pour les 20 p. lOO de la population dont le revenu est le plus faible que par 
un apport de 2 dollars par habitant. 

C'est ce dénuement extrême qui est en définitive à l'origine du problème 
des établissements humains, problème qui découle directement et inévitablement 
de la situation économique difficile qui prévaut aujourd'hui en divers endroits 
de la région. La Conférence de Vancouver, c'est certain, a mis en évidence la 
racine même de notre sous-développement et souligné la nécessité d'aborder le 
problème dans une optique globale, en analysant systématiquement et en mettant 
en question les options majeures de chaque pays d'Amérique latine en matière de 
développement. 

La réunion régionale qui s'ouvre aujourd'hui fait directement suite à la 
réunion régionale de Caracas, où les pays d'Amérique latine étaient venus se 
préparer pour la Conférence de Vancouver afin d'y arriver dûment documenté. 
La présente réunion a d'abord pour objet de permettre aux representants de 
dresser un bilan, de procéder à une évaluation globale des résultats de 
Vancouver, autrement dit pour faire acte de réflexion collective sur les 
principales orientations suivies et les thèmes de réflexion dominants. Il est 
certain que les idées les plus riches qui ont inspiré nombre des résolutions 
adoptées par la Conférence sont à porter au crédit du président Echeverria dont la 
présence ici est pour nous un immense honneur. 

En second lieu, il faudrait que notre réunion soit pour les gouvernements 
l'occasion d'informer tant notre secrétariat que les institutions qui oeuvrent 
dans la région, de la manière dont ils perçoivent leurs problèmes à la lumière 
des recommandations auxquelles a abouti la Conférence de Vancouver. 

Enfin, nous pensons qu'elle doit marquer le départ d'une coopération 
régionale effective. C'est pourquoi j'invite les représentants à définir à cette 
occasion ce qui leur paraît être un programme dynamique de coopération régionale 
dans ce domaine. Je suis persuadé, sans pour autant sous-estimer les progrès 
qu'il y a lieu d'accomplir sur le plan mondial en matière de coopération, qu'une 
tâche énorme, dont la responsabilité ne peut être déléguée, s'offre à chaque 
gouvernement sur le plan national; mais il y a également très large matière à une 
action régionale; à cet égard, l'Amérique latine qui a accumulé ces dernières 
années une grande expérience dans le domaine de la coopération - pourrait être 
l'illustration véritable d'une solidarité régionale qui permettrait de mettre à 
exécution des programmes mûrement pesés qui soient immédiatement réalisables. 
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Je suis convaincu que non seulement la CEPAL, mais encore tous les organismes 
qui collaborent â l'heure actuelle aux programmes qui ont trait aux établissements 
humains sont prêts à s 1 acquitter des tâches qui leur seront dévolues à l'issue 
de la présente réunion. Celle-ci peut, je le répète, marquer un tournant 
décisif, du point de vue de la conception et de l'orientation des politiques suivies 
dans ce domaine sur les plans national et régional, pour que ces politiques 
permettent de résoudre le problème des établissements humains d'ici la prochaine 
génération ou dans un avenir acceptable pour tous les pays latina-américains. 
Le secrétariat de la CEPAL s'est résolument engagé dans cette voie; il s'emploiera 
au mieux de ses moyens à rassembler les divers mandats, à leur donner, 
grâce à votre aide, un contenu pratique et à les mettre à exécution. Nous 
suivrons ainsi l'exemple, sur le plan régional, du Président de la République 
mexicaine qui s'est attelé à cette tâche avec courage et confiance et en a fait 
l'un des principaux objectifs de son gouvernement. 

Je forme des voeux pour le succès des délibérations des représentants des 
pays qui participent à cette rèunion. 
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ALLOCUTION PRONONCEE PAR M. IGNACIO OVALLE FERNANDEZ, SECRETAIRE 
DE LA PRESIDENCE, PRESIDENT DE LA REUNION, AU DEBUT DES TRAVAUX, 

A LA PREMIERE SEANCE PLENIERE 

Le Gouvernement mexicain vous offre l'hospitalité la plus chaleureuse et 
exprime l'espoir que les travaux et les délibérations qui vont commencer 
aujourd'hui se traduiront en formules concrètes d'entente et de coopération qui 
nous permettront de faire face à l'une des manifestations d'injustice les plus 
tangibles de notre temps. 

A notre avis, c'est â partir des besoins véritables de chaque peuple qu'il faut 
aborder les grands problèmes qui préoccupent l'humanité et qui ont été mis en 
lumière lors des récentes conférences des Nations Unies sur le milieu 
humain, la population, l'égalité de l'homme et de la femme et l'alimentation 
ainsi que lors de la Conférence sur les établissements humains qui nous intéresse 
lCl. 

Il faut souligner tout d'abord qu'il ne saurait y avoir de solution véritable 
à ces problèmes et autres problèmes angoissants qui se posent à nos pays que dans 
le cadre d'une vision d'ensemble. Nous savons que les efforts isolés d'un pays 
ne suffisent pas pour redresser une situation dont la cause fondamentale se situe 
en dehors de ses frontières. En même temps, nous ne saurions nous contenter, pour 
combler le fossé qui nous sépare, de prétendues mesures partielles qui, en fin de 
compte, tendraient à se substituer au désir de justice et de liberté des hommes 
et à l'aspiration constante des nations à conserver et à renforcer leur 
indépendance. 

Nous devons mettre au point un nouveau système de coopération, conçu pour 
appuyer les efforts déployés par nos peuples afin de traduire dans la réalité 
leur propre conception de l'égalité collective dans le cadre de la solidarité 
internationale. 

L'appellation 11paYts en développement 11
, alors que nombre de ces pays sont en 

nette régression, est fallacieuse et d'une ironie amère. Le tiers monde se trouve 
devant des perspectives peu encourageantes. Ce que l'on a prétendu être la 
coopération internationale s'est bien souvent révélée comme un piège des centres 
du pouvoir économique destiné â écouler leurs marchandises et avec elles des 
normes de production et de consommation qui sont loin de correspondre aux 
possibilités véritables de nos peuples. 

En même temps, ce qui est plus tragique, des dizaines de nos pays sont 
écrasés, à cause de ces mêmes mécanismes, sous le poids d'une dette extérieure 
qui non seulement entrave le développement de leur économie, mais encore diminue 
leurs possibilités d'initiative et, de ce fait, leur impose des conditions que l'on 
peut sans hésiter qualifier de régressives. 
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Il faut absolument empêcher que, dans le cadre de cette coopération mal 
comprise, on impose une fois de plus, cette fois dans le domaine des établissements 
humains, de prétendues solutions qui non seulement auraient de lourdes 
conséquences sur le plan matériel, mais nous éloigneraient de nos objectifs 
de développement. 

Actuellement, tout le monde s'accorde à reconnaître que le problème urbain, 
comme tous ceux qui en fin de compte sont causés par la dépendance et par 
l'injustice qu'elles viennent de l'intérieur ou de l'extérieur, ne sera pas 
résolu à partir de perspectives limitées mais qu'il faut s'attaquer à ses causes 
qui résident dans la structure sociale et économique de chaque p~s et dans la 
structure de domination qui prédomine dans le monde. 

Les débats de Vancouver ont abondamment prouvé que la solution du problème 
n'est pas simplement technique. Le problème a ses origines dans les circonstances 
historiques et elles illustrent, une fois de plus, les grandes différences qui 
séparent les p~s riches des p~s pauvres. 

L'urbanisation des premiers se fonde sur une abondance alimentée par les 
guerres coloniales et par l'expansion impérialiste, alors que dans les derniers, 
elle est la conséquence de la misère et du désespoir, de l'exode de grandes masses 
humaines qui fuient un milieu rural pauvre pour des villes où, loin de trouver 
une vie meilleure, elles tombent dans le piège d'autres formes de marginalisation. 

Les concentrations urbaines des grandes villes s'inscrivaient dans le cadre 
d'un projet novateur, encore qu'il s'appuyât sur la spoliation des peuples 
coloniaux. L'exode massif de la population rurale pauvre vers les villes illustre 
à lui seul la décomposition et la désintégration d'une société provoquées ' 
par un développement injuste et imposé. 

Sur les 13 villes dont la population dépassera 10 millions d'habitants 
d'ici 10 ans, huit sont situées dans des pays du tiers monde et quatre en Amérique 
latine. Si nous n'adoptons pas immédiatement des mesures énergiques, 
l'entassement de la population dans des logis misérables atteindra des proportions 
telles qu'il sera impossible de l'endiguer de manière rationnelle et équitable. 

C'est le faux urbanisme de nos pays qui révèle peut-être le mieux combien 
est fallacieux le développement linéaire qui considère le sous-développement 
comme une étape préalable naturelle vers le développement. 

Nous devrions demander aux partisans du développement accéléré s1 nos p~s 
sont effectivement passés de l'ère de l'économie agraire à l'ère de l'économie 
industrielle. où trouve-t-on le développement des forces productives et la 
création massive d'emplois rémunérés qui ont amené cette concentration humaine 
dans les grandes villes? 
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Ce que nous constatons, en revanche, c'est l'accroissement accéléré d'un 
faux secteur des services qui n'est pas dÛ à l'augmentation de la capacité de 
production et au progrès technique mais est constitué par des emplois 
marginaux qui maintiennent la population sous-employée de nos centres urbains 
dans un parasitisme sterile et explosif. 

Le paysan qui émigre dans les villes latina-américaines ne s'intègre pas à 
une vie économique dynamique qui, en fait, n'existe pas, mais entre dans un monde 
de désintégration sociale et humaine qui accentue l'écart économique et 
culturel. 

En Amérique latine, nous ne pouvons dissoc-~e:- la question des établissements 
humains des problèmes du chômage et du sous-emploi. Loin d'axer notre attention 
sur l'étude de l'aménagement du dêveloppement urbain, nous devons nous préoccuper 
avant tout des structures sociales de chaque pays et de l'ordre économique 
international qui les conditionnent, au sens le plus large de ces termes. 

Il nous faudra procéder à bref délai à une restructuration radicale si nous 
ne voulons pas assister à une explosion à l'échelle mondiale, parce que les 
conditions qui créent la misère et la marginalisation de nos peuples ont un 
caractère mondial. 

Nous avons dit à maintes reprises ces dernières années que s1 nous ne 
parvenons pas à formuler les règles d'un progrès équilibré, l'ère des grandes 
conférences internationales prendra fin rapidement, et de la même manière peut-être 
que les périodes de vaines transactions qui ont précédé les grandes guerres. Il 
ne restera alors de nos débats que des témoignages d'indignation et d'incompréhension 
et, à nouveau, la démence laissera sa marque dans l'histoire. 

Le Mexique, comme d'autres pays représentés ici, a pris des mesures 
importantes pour la mise en oeuvre d'une politique rationnelle appropriée au 
développement régional et urbain. 

Nous avons commencé à réglementer les établissements humains en fonction de 
nos objectifs sociaux et dans un cadre de participation démocratique respectueux 
de notre système de libertés. Nous avons obtenu, grâce à l'amendement de la 
Constitution de la République et de la législation adoptée en la matière, 
l'accord de tous les membres de la fédération, Etats et provinces, qui composent 
notre territoire sur les grandes lignes du processus national d'urbanisation ainsi 
que sur les perspectives d'avenir dans ce domaine. 
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Nous avons également fait de grands efforts pour pallier le manque de 
personnel spécialis~ et technique qualifie. C'est un domaine de coopération 
particulièrement important sur lequel nos peuples pourraient se mettre d'accord. 

D'autres projets, pour lesquels nous avons l'intention de conclure des accords 
régionaux fructueux ont trait au financement du développement pour l'amélioration 
rapide de la qualité de la vie dans les villes. Toutefois, nous savons que la 
solution de ce problème ne viendra pas toute seule, ni même du programme le plus 
généreux d'assistance extérieure. 

Notre expérience nous incite à éviter toute simplification et toute tentative 
de reconnaître comme valable des solutions limitées. 

La présence des pays en dévelop?ement et en particulier des pays d'Amérique 
latine dans les instances internationales, a permis d'imprimer un élan novateur 
à l'analyse des grands problèmes qui se posent à nous pour instaurer 
un nouvel ordre économique international et jeter les bases d'une coexistence 
pacifique~ juste et équilibrée entre les nations. 

Les pays du tiers monde ont réussi à unifier leurs points de vue et à prendre 
en commun des mesures fructueuses. Nous nous appuycns sur les principes de ~x&x 
portée universelle d8finis dans la Charte des droits et devoirs économiques des 
Etats et, sur le plan régional, nous avons promu la création d'instances qui 
nous sont propres, comme par exemple, le système économique latina-américain. 

Avec sept pays de la région nous avons créé la Naviera Multinacional del 
Caribe (Compagnie multinationale de navigation des Antilles) dont les activités 
fructueuses ouvrent des voies nouvelles et pleines de promesses pour la libération 
collective de nos pays. 

C'est dans ce même cadre que s'inscrit l'inauguration, demain, du Centre 
d'études économiques et sociales du tiers monde. 

Face à l'arbitraire du système monétaire, face à l'injustice du système de 
financement et des pratiques actuelles en vigueur dans les échanges commerciaux 
et le transfert des techniques qui non seulement ont bouleversé la politique de 
développement de nos pays mais encore, dans un nombre de plus en plus grand 
d'entre eux, ont favorisé les processus de dénationalisation, de rupture de la 
~aix intérieure et d'effondrement des régimes démocratiques, nous menons une 
lutte inlassable pour transformer, dans son essence, l'ordre international qui les 
soutient. 

Nous nous sommes engagés en même temps à mettre au point des mécanismes de 
coopération entre nos pays. C'est à cette fin que s'est ouverte, ici même, 
la réunion du Groupe des 77 sur la coopération économique où nous espérons 
réaliser des progrès notables vers l'intégration des efforts du tiers monde. 
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Nous exprimons notre reconnaissance à la Commission economique pour 
1 1Amerique latine de l'Organisation des Nations Unies qui a organisé cette réunion. 
La CEPAL fait oeuvre de pionnier dans la lutte menée par nos pays pour 
transformer leurs structures economiques et sociales. Dès sa création en 
tant que Première Commission régionale de l'Organisation internationale suprême~ 
elle a permis de procéder à une série d'analyses de la réalité latina-américaine et 
de rechercher des formules qui répondent de façon concrète aux besoins d'intégration 
en vue de favoriser les progrès de la collectivité. 

Sa tâche~ nous le savons bien, n'a pas été facile. Cependant ses travaux 
ont permis d'établir une base précieuse pour les expériences et, ce qui est 
essentiel, ont révélé la nécessité de conserver une attitude critique et 
autocritique afin de continuer à ~largir la voie du progrès pour nos peuples. 
Nous remercions également le secrétariat de la Conférence Habitat et tout 
particulièrement Enrique Penalosa et Enrique Iglesias. 

C'est sous les meilleurs auspices que nous abordons une nouvelle étape sur 
la voie de l'entente et de la concertation. Cette réunion ouvre de nouvelles 
perspectives à l 1 intêgration et à la coopération latina-américaines. 
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DECLARATION DE M. ENRIQUE PENALOSA, SECRETAIRE GENETIAL DE LA 
CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LES ETABLISSN~ENTS HUMAINS, 

A LA PREMIERE SEANCE PLENIERE~ 

Quatre-vingt-dix jours à peine après la clôture de la Conférence des 
Nations Unies sur les établissements humains, et malgré ma qualité de Secrétaire 
général de cette conférence, il ne m'est pas facile d'en évaluer les résultats. 
Je m'efforcerai cependant, en toute sincérité et en toute franchise, de vous 
expliquer ce que sont, à mon avis, ces résultats et ce que j'en pense. 

Je me souviens que le 11 juin, jour de clôture de la Conférence, quelqu'un 
m'a posé la question suivante : quel est, à votre avis, le résultat le plus 
important de la Conférence? Je lui ai répondu qu'à mon sens, ce qui importait 
le plus, c'était que cette conférence ait eu lieu. 

Je voudrais développer quelque peu ce point de vue. Enrique Iglesias a dit, 
il y a quelques minutes, que des conférences de ce genre n'avaient pas pour but 
de résoudre des problèmes mais d'appeler l'attention des dirigeants et de 
l'opinion publique sur leur existence et sur la nécessité d'y apporter une 
solution. Et je crois que cela vaut pour les établissements humains peut-être 
}Üus que pour toute autre question, car les autres q'Iestions qui ont donné lieu 
~des conférences étaient mieux connues et mieux comprises de l'opinion publique. 
Je me souviens qu'au commencement des travaux préparatoires de la Conférence, 
le premier problème auquel nous nous sommes heurtés a été d'expliquer aux 6ens 
ce qu'il fallait entendre par établissements humains vu que nul n'en donnait 
la même définition. Ce n'est pas que je croie que les activités publicitaires, 
si on peut les appeler ainsi, de la Conférence soient aujourd'hui terminées, mais 
j'estime qu'au niveau des diriGeants, des experts et de nombreux secteurs de 
l'opinion publique, on commence :3. considérer sous un angle nouveau les problèmes 
posés par les établissements humains et à s'en préoccuper. Cela ne veut pas 
dire que ces problèmes aient été inconnus dans la plupart des pays, ni que l'on 
n'en ait pas eu conscience au niveau sectoriel et que l'on n'ait pas tenté de les 
résoudre, mais il est de fait qu'ils n'étaient appréciés de façon globale que dans 
un très petit nombre de pays. Dans la plupart de nos pays, quand on parle 
d'établissement humain, les gens croient qu'il s'agit d'un problème de logement 
et, co1nme je l'ai dit moi-même à plusieurs reprises, nombre des prograrnnes de 
construction de logements mis en oeuvre par les pouvoirs publics dans nos pays 
causent plus de problèmes qu'ils n'en résolvent. 

Pour la première fois. on con1mence ~penser qu'il s'agit non pas d'un problème 
de logement mais d'un problème d'urbanisme qui ne peut être attaqué unilatéralement 
ni à l'échelon sectoriel, mais qui, par définition, doit être abordé dans une 
optique multidisciplinaire, et enfin que ce problème est au centre même du 
problème du développement. 

x Traduction de la transcription de l'enregistrement sonore. 
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Pour ma part, je crois que, comme je l'ai dit au cours des travaux prépa
ratoires, les résultats les plus importants obtenus à Vancouver sont les boules 
de neige mises en mouvement par les travaux préparatoires de la Conférence 
elle-même et j'aimerais ici en mentionner quelques-unes au fur et à mesure qu'elles 
me viennent à l'esprit. . 

La première, la plus importante peut-être, de toutes ces boùles de neige qui 
se sont mises à rouler est l'idée que les systèmes, les instruments~ la théorie 
et le modèle de développement que nous a~pliquons actuellement ont échoué, 
qu'en continuant à les employer nous allons à coup sûr vers l'échec, que nous 
ne pouvons continuer à appliquer à l'avenir les mêmes methodes que par le passé 
et que la qualité .de la vie dans nos villes et dans nos établissements humains, 
non seulement dans les pays en développement mais également dans un grand nombre 
de pays industrialisés, au lieu de s'améliorer, s'est peu à peu dégradée 
au cours des dernières décennies. C'est pourquoi l'appel lance par la Conférence 
pour que nous nous arrêtions un moment en chemin, pour que nous recherchions des 
solutions et des théories inédites et des instruments nouveaux, en ayant l'esprit 
ouvert, sans préjugés et sans restrictions, a étê, à mon sens, l'un des résultats 
les plus positifs obtenus à Vancouver. 

Une autre de ces idêes qui ont commencé à se propager est que si l'on ne 
peut résoudre les problèmes des établissements humains, ce n'est pas faute de 
formules techniques ni - dans bien des cas - de ressources, et que la solution 
de problèmes de ce type exige avant tout des décisions d'ordre politique. Je crois 
que c'est là l'une des conclusions les plus importantes de la Conference, puisque, 
cowae je l'ai indiqué il y a un instant, on croyait tout récemment encore qu'il 
s'agissait d'un problème de financement du lo~ement et que ce qu'il fallait faire, 
c'était etablir des plans réglementant la croissance de nos villes et créer des 
associations d'épargne et de logement. 

La Conférence a approuvé formellement trois résolutions fondamentales; 
la première a trait à la Déclaration de principes de Vancouver. Malheureusement, 
en raison de problèmes politiques du moment, cette Declaration n'a pu être adoptée 
à l'unanimité par les participants à la Conférence, mais je suis convaincu que dans 
quelques années, ce texte sera considéré comme l'un des plus importants qui ait 
jamais êté approuvé par les Nations Unies. C'est sur lui que se fonderont demain 
les activités réalisées par les gouvernements dans le domaine des établissements 
hwnains; ce document sera aussi une source d'inspiration pour tous ceux qui, d'une 
manière ou d'une autre, s'occupent de trouver une solution aux problèmes des 
etablissements humains. 

La Conférence a également approuvé un ensemble de recommandations très 
détaillées et très concrètes en vue d'établir une coopération internationale 
qui, je l'espère, pourront obtenir l'appui de l'Assemblee générale au cours de 
la session qui doit debuter la semaine prochaine. 

Enfin, la Conférence a approuvé un ensemble de 64 recommandations concernant 
l'action d entreprendre à l'echelon national. On a toujours dit que, dans le 
domaine des établissements humains, ce qui importe le plus sont les décisions 
relatives à l'adoption de mesures à l'échelon national. La coopération inter
nationale ne peut être qu'une conséquence des mesures qui sont adoptées au niveau 
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des pays. Et, en considérant sans parti-~ris et avec objectivité cet ensemble 
de recommandations, je crois sincèrement que les 132 pays participant à la Conférence 
de Vancouver qui y ont souscrit ont fait un 8rand pas en avant pour ce qui est de la 
façon dont il convient d'envisa~er les problèmes du dêvelop~ement et ont indiqué 
très clairement aux pays les domaines qu'il y a lieu d'aborder au niveau national 
si les gouvernements et les peuples désirent r~ellement faire quelque chose de 
positif à propos des établissements humains. 

Je voudrais mentionner très ra'Jidement quelques-unes des recommandations que 
Je considère comme essentielles, surtout en ce qui concerne l'Amérique latine. 
La pre1nière est que chaque pays doit définir clairement sa politique en matière 
d'établissements humains, que rien ne peut se faire, ou pas grand-chose, au niveau 
local, qu'il doit y avoir une politique nationale, et que l'on ne peut s'attaquer 
au problème dans le cadre de politiques municipales ou locales car celles-ci doivent 
dépendre de la façon dont les problèmes sont abordés à 1 1 échelon national. 

Le deuxième point que je considère comme un progrès dans le domaine des établis
sements hmnains et qui découle des recomrnandations formulêes en vue de l'adoption de 
mesures } l'é~chelon national, est la nêcessit ~ de compléter la planification 
êcononique et sociale de nos pays par une planification physique et territoriale. 
Cela sup!_)ose que chaque pays ait une politique nationale bien définie en ce qui 
concerne la répartition de la population sur le territoire national. Je crois, 
pour ma part, que 1 1 Amérique latine, :peut-être plus que toute autre ri~ gion, ne 
pourra mener à bien ses politiques de développement économique et social tant que 
l'installation de la population sur le territoire national continuera ~ s 1 op0rer 
selon un processus spontané et généralement chaotique. Beaucoup ont manifestement 
trouvé cette reconnnandation très audacieuse et très surprenante., mais j 1 estime 
pour ma part que c'est 12 l'une des recommandations clefs et que si elle n'est pas 
ai_J]Jliquèe, beaucoup d 1 autres efforts resteront vains. 

S'agissant des arrangements institutionnels, la Conférence a également approuvé 
une sèrie de recommandations, mais celle dont je voudrais surtout parler 
aujourd'hui concerne la nécessité de créer, à un niveau politique élevé, peut-être 
2 l'échelon ministériel, un service chargé des établissements humains et de l'appli
cation de la politique nationale en la matière. Pour ma part, ma longue expérience 
de l'administration publique nationale m'a convaincu qu'une telle mesure est 
absolument nécessaire. Si les pays d 1AJnêrique latine créaient au niveau ministériel 
un organisme responsable de la politique et des programmes en matière d'établissements 
humains, quel que soit le nom que l'on donne à cet organisme, on rendrait possible 
l'élaboration de toute une série de décisions et de mesures qui, sans cela, 
n'auraient guère de chances d'être adoptées. 

S'agissant de la construction et de l'infrastructure, le point le plus 
intéressant sur lequel la Conférence ait mis l'accent a peut-être été la nécessité 
d'établir des normes non seulement minimales mais aussi maximales. 

Le fait que nous ne pouvons continuer à i~iter les modes de vie des pays 
industrialisés alors que nous n'avons pas les ressources nécessaires pour en faire 
bénéficier la majorité de notre population, et le fait que nous ne pouvons continuer 
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à enraciner les sociétés dualistes que nous avons édifiées surtout au cours des 
30 dernières années, où une minorite - 20, 30 ou 40 p. lOO - de nos populations 
jouit d'un mode de vie analogue ~ celui des Etats-Unis ou de l'Europe 
mais absorbe la quasi-totalité des ressources disponibles et où la majorité 
de nos populations ne dispose pas des services publics essentiels, doivent 
nanifestement se refléter chez nous dans un mode de vie et un modèle de d2velop
pement 2conomique et social nouveaux. Car, ne nous y trompons pas, si nous nous 
obstinons à continuer ci imiter le mode de vie des Américains ou des Européens, 
nous allons nous retrouver, à la fin de ce siècle, au milieu de régimes 
tyranniques et dans des situations intenables. Il faut bien voir en effet que 
la minorité qui bénéficie déjci de ce mode de vie a actuellement peur de ne pouvoir 
le conserver, tandis que la majorité qui ne :9eut même pas satisfaire ses besoins 
fondamentaux éprouve chaque jour, avec juste raison, un peu plus de ressentiment 
et de jalousie. Compte tenu de cette situation, il convient d'envisager les 
choses sous un autre angle, c'est-à-dire qu'il ne s'agit pas pour nous de commencer 
par établir des normes données ou par emprunter des normes à un autre pays et de 
déterminer ensuite, en fonction des ressources disponibles, le nombre de familles 
qui r)ourront bénéficier de ces norNes et de ces ressources, mais de prendre le 
.Droblème ;i l'envers, c'est-à-dire d'évaluer la quantité de ressources disponibles et 
les besoins minima de la majorité afin de pouvoir ainsi déterminer ce que nous 
pouvons accorder 'i la majorité compte tenu des ressources disponibles. Il s'agit 
donc de modifier radicalement, sur les plans politique, économique et social, 
l'ensemble de nos sociétés, mais a mon avis la ~rande recommandation de Vancouver, 
le grand thème de Vancouver, a porté sur la terre. Nous ne pourrons parler 
d'établissements humains, de planification physique et de développement urbain 
tant que nous n'aborderons pas le thème délicat et irritant de la terre, de la 
speculation foncière, tant que nous ne parviendrons pas à exercer un contrôle 
effectif sur l'utilisation des terres, soit au moyen d'instruments ~ui permettent 
de soumettre la propriété privée aux objectifs et aux besoins de la collectivité, 
soit par le biais de la nationalisation, tant que nous ne persuaderons pas qu'il 
nous est impossible de continuer à considérer la terre, et en particulier celle 
des villes et des banlieues, comme un simple objet de sp~culation et un instrument 
de concentration de la richesse. En effet, nombre des problèmes que posent 
les établissements humains découlent simplement du fait que, jusqu'à pr~sent, 
nos ~ouvernements ont été incapables d'exercer un contrôle effectif sur 
l'utilisation des terres. 

C'est là, pour moi, le grand message de la Conference, et tant que l'on ne 
prendra pas des mesures efficaces dans ce domaine, tout ce que l'on pourra faire 
par ailleurs ne servira à rien. Heureusement, même dans les pays industrialisés, 
des débats très intéressants corunencent à avoir lieu à ce sujet et je voudrais 
simplement citer le cas du Canada et de la Suède où l'un des thèmes mêmes de la 
campagne électorale est précisément la lutte contre le spéculation excessive sur 
les terrains urbains. 

Enfin, je voudrais mentionner seulement l'un des points évoqués à propos de 
la participation populaire· 

L'un des messages de la Conférence, disons l'un des faits qu'elle a permis 
à beaucoup de ~ens de découvrir, a été que 90 p. lOO au moins des logements et 
des établissements humains qui existent aujourd'hui dans le monde n'ont pas été 
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constrr1i ts par les gouvernements, ni par des sociétés privées, ni encore par des 
architectes, mais par les personnes mêmes qui y vivent, c'est-à-dire les pauvres. 
Et les établissements humains que le monde va devoir edifier pour 3 500 millions de 
personnes au cours des 25 prochaines années seront construits de la même manière. 
Il ne faut donc pas nous y tromper : tant que la population ne participera pas 
effectivement à la détermination des politiques, à la prise des decisions et aux 
activités de planification, tout cela restera lettre morte, comme tant de codes 
de construction, d'urbanisme et de planification urbaine en Amérique latine, 
qui ne servent qu'à être violés. La majorité des villes latina-américaines 
ont êtê construites illégalement en violation des codes de construction et des 
codes d'urbanisation existants, car ces codes ont été établis sans tenir compte 
des besoins de la majorité. 

Hême en ce qui concerne les programmes de logement, comme le Pr6sident de 
la Banque mondiale l'a fait observer à juste titre l'an yassê, il n'existe dans les 
pays en dëvelop~ement aucun programme de construction de logements populaires qui 
s'adresse à plus de 30 p. lOO de la population. En d'autres termes, 10 p. lOO 
de la po:oulation n'a pas les moyens d'acquérir ces logements populaires construits 
par les pouvoirs publics, pas même ceux qui sont le meilleur marché. 

Il faut donc concevoir des politiques qui tiennent compte des besoins de la 
majorité, c'est-à-dire de tous les pauvres qui habitent déjà et qui vont habiter 
les villes d'Amérique latine au cours des vingt ou trente prochaines années. 

Voil~ quelques-unes des idées que je considère comme importantes et qui 
~euvent avoir un effet multiplicateur très net en Amérique latine. 

Je tiens enfin, pour conclure, à souligner à quel point il est important et 
urgent de prendre dès maintenant des décisions dans le domaine des établissements 
hQmains. Ces derniers jours, j'ai analysé un certain nombre de données en vue 
d'une conférence que je suis en train de préparer, et j 1 ai abouti à la con cl, t3io , 
très claire qu'au cours des vingt-cinq ou trente prochaines années, les êt cblis
sements humains que l'on construira en Amérique latine constitueront plus de 
50 p. lOO du total des établissements qui existeront dans la région au cours 
des 200 ou 300 prochaines années. Il est évident, en effet, que ve'rs ·la fin. du 
siècle prochain, la population d'Amérique latine parviendra très certainement · 
à un équilibre et que les vingt-cinq ou trente prochaines années seront ... · .· . 
caractérisées !Jar une explosion démographique sans précédent dans notre histoire. 
C'est pourquoi si nous laissons construire des monstres comme ceux que l'on 
édifiera certainement si nous ne faisons rien, si nous abandonnons le problème 
à ceux qui pratiquent la spéculation sur les terrains urbains sans faire appel 
aux _c~r·::>.nrls urbanistes d'Amérique latine, si nous laissons le processus d 'urbani
sation sauvage s'y développer, ces monstres qui vont être construits demeureront. 
(Jne d. _,e c;st certaine : si, à la fin de ce siècle, la population de la'"ville de 
1>1exic:, a.tteint 30 ou 35 millions d'habitants, il faudra qu'au cours des siècles·.:~ 
à venl1·, le pays cohabite avec ce montre; si, en l'an 2000, la population de 
Sao Paulo atteint 40 millions d'habitants, la ville demeurer~ telle qu' elh ~· ::a 
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aussi bien du point de vue de son aspect que de ses dimensions. C'est la le prlx 
qu'auront à payer les générations futures. Et pas seulement la prochaine génération, 
pas seulement nos fils et nos filles; nous allons imposer un certain niveau de vie, 
un certain mode de vie, une certaine qualité de vie à de nombreuses générations 
l venir. 

Je voudrais faire observer, par exemple, que si les tendances actuelles se 
~aintiennent, la moitié de la po~ulation de l'Amérique latine à la fin du siècle, 
soit quelque 260 ou 270 millions d'habitants, vivra dans 30 villes seulement. 
Aussi je me pose la question : est-ce bien cela que nous voulons? Voulons-nous 
vraiment de ce genre de villes? 

Dans d'autres régions du monde, même lorsque la population est plus nombreuse, 
comme c'est le cas en Asie, les situations irrévervibles qui se créent n'ont pas 
la r,ravité de celles que l'on observe en Amérique latine. En effet, la population 
Je l'Inde augmentera de 300 millions d'habitants au cours des trente prochaines 
années, mais la grande majorité de ces 300 millions d'habitants continuera 
d'habiter à la ca~pagne, dans de petits villages. C'est la un état de choses 
qui risque de changer par la suite, c'est là quelque chose de très fragile, de 
très provisoire et naturellement ce ne sera pas notre cas si l'fun6rique latine 
en arrive l compter 260 millions d'habitants, concentrés dans 30 villes. 

D'où l'importance des décisions et des recommandations que vous allez prendre 
et formuler cette semaine à l'intention de l'Assemblée générale et de la CEPAL, 
car ce seront peut-être là les premières mesures qui per~ettront d'aboutir à 
l'adoption d'instruments et de mécanismes qui aideront vos ~ouvernements à appliquer 
une grande partie des recommandations de Vancouver. 
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ALLOCUTION DE M. BARNEY DANSON, MINISTRE FEDERAL DES 
AFFAIRES URBAINES DU CANADA 

Je tiens avant tout à féliciter la Commission économique pour l'Amérique 
latine et notre hÔte, le Gouvernement mexicain, d'avoir saisi l'occasion de donner 
suite si rapidement à la Conférence de Vancouver. Ils témoignent ainsi du souci 
de préserver l'élan qui nous animait alors. iil y a beaucoup à faire et nous 
savons maintenant quelles sont les mesures à prendre pour améliorer les 
établissements humains. Pour sa part, le Canada a déjà commencé à donner suite 
aux travaux d'Habitat qui ont abouti à des recommandations en vue d'une action 
au plan national. 

~1ais il y a un long chemin à parcourir, de nombreuses tâches à accomplir 
et bien des questions à penser et à repenser avant que nous soyons en mesure 
d'annoncer au peuple canadien que nous avons mis en pratique les recommandations 
approuvées en son nom à la Conférence. Ces recommandations étant à l'usage des 
gouvernements pour qu'ils prennent les mesures pertinentes à l'échelon national, 
il n'est pas nécessaire d'attendre l'approbation de l'Assemblée générale. Ainsi, 
un mois après la Conférence, en ma qualité de Ministre fédéral des affaires 
urbaines, j'ai réuni pendant toute une journée mes collègues qui exercent des 
fonctions ministérielles dans les dix provinces de notre pays afin de discuter 
l'une des questions clefs d'Habitat : la terre, l'usage que nous en faisons en 
réalité et la politique que nous suivons pour l'administrer. Cette première 
initiative est modeste certes, mais nécessaire et elle a du moins le mérite de 
porter sur un problème d'une très grande importance .. Une autre réunion analogue 
doit avoir lieu à l'automne. 

En ce qui concerne les aspects internationaux de la question, j'ai été 
heureux d'apprendre que le Comité de l'habitation, de la construction et de la 
planification de la Commission économique pour l'Europe s'était réuni la 
semaine dernière à Genève pour examiner la signification d 1Habi tat tant pow· 
ses travaux que pour ceux des gouvernements des Etats membres. L'un des résultats 
de cette réunion a été que le Comité a souligné tout particulièrement qu'il 
était disposé à jouer un rôle constructif et à coopérer avec des institutions 
gouvernementales mondiales et avec les autres co~~issions économiques régionales 
dans le domaine des établissements humains. Bien que le Canada ne participe 
activement que depuis peu aux travaux du Comité de la Commission économique 
pour l'Europe, il est convaincu üe la nécessité ct de l'utilité d'une coopération 
régionale de cette nature dans le domaine des établissements humains. 

Nous sommes nombreux à l'intérieur et à l'extérieur de cette région, à 
espérer que la présente Réunion s'attachera avec détermination à formuler les buts 
et les instruments de la coopération dans le domaine des établissements hmnains 
en .~érique latine. Le Canada est disposé à continuer à coopérer avec vous tous 
dans ce domaine. Je forme les voeux les plus sincères pour le succès des 
délibérations de la Réunion. 
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I. Commission économique pour l'Amérique latine (CEPAL) 
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La coopération régionale dans le domaine des établissements humains. Note 
du secrétariat (ST/CEPAL/Conf.58/L.2) 

II. Habitat : Conférence des Nations Unies sur les établissements humains 

Rapport d'Habitat : Conférence des Nations Unies sur les établissements 
humains (Vancouver, 31 mai-11 juin 1976) (A/CONF.70/15) 

Plan d'action de Vancouver 

Programme des Nations Unies pour l 1 environneme'.tt : Hab:l tat : CvJJfereuce cles 
Nations Unies sur les établissements humains. Rapport du Secrétaire 
général (A/31/156) 

Exposé de M. Enrique Penalosa, Secrétaire général d'Habitat : Conférence 
des Nations Unies sur les établissements humains, devant le Conseil 
économique et social à sa soixante et unième session (Genève, 29 juillet 1976) 
(HABITAT/INF.23) 

Rapport de la Conférence régionale préparatoire pour l'Amérique latine 
(A/CONF.70/RPC/12) 

Programmes pour la coopération internationale (A/CONF.70/6) 

Programmes pour la coopération internationale : additif (A/CONF.70/Add.l) 

Analyse des programmes entrepris par les organismes des Nations Unie.s datJ'' 
le domaine des établissements hlUPEJ.ill2 (A/CONF.70/A/4) 

Résumé des préparatifs et des résultats d'Habitat : Conférence des Nations 
Unies sur les établissements humains. 

III. Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) 

Réunion de travail des Etats d'Amérique latine pour préparer la quatrième 
session du Conseil d'administration du Pro(;ramme des Nations Unies pour 
l'environnement et Habitat (Caracas, 8 au ll mars 1976) 

Extraits du rapport du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies 
peur l'environnement sur les travaux de sa quatrième session (Nairobi, 
30 mars-14 avril 1976) 


